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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (l"ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 9 mai. 

bl'CCESSIOX DE M. LE MARQUIS D'ALIGRE. — FONDATION DE 

HSILE-D'ALIGRE, A CHARTRES. CONTESTATIONS SUR LA 

UQl'IDATION. 

Dans la Gazette des Tribunaux du 3 mai, nous avons 

rendu compte de l'exposé fait par M
e
 Senard, avocat de 

51)1. les légataires universels de la quotité disponible, 

exposé duquel il résulte que le premier objet des contes-

tations élevées à l'occasion de la liquidation de la succes-

sion de M. le marquis d'Aligre se réfère à la prétention, 

élevée par M""' de Pomereu, sa fille d'un premier lit, de 

faire considérer comme provenant des libéralités de M. 

" "|re les apports dotaux de M
1
'
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 d'Aligre, deuxième 

épouse, et le million consacré par cette dernière à la fon-

ction de l'asile d'Aligre. Cette prétention, accueillie par 

Je notaire liquidateur et par le Tribunal, a pour consé-

quence deieire imputer ces valeurs sur la quotité dispo-
nible. 

M' Senard, sur ce premier point, ajoutant aux considérations 

par lui développées dans la précédente audience, pose, en princi-

pe, qu'en présence du titre, qui, dans l'espèce, bénéficie à M
m
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JAligre, c'est à celui qui conteste à prouver que les deniers 

«mis par elle pour sa part dans la constitution de l'hospice 

o Aligre, proviennent de M. le marquis d'Aligre. Or, en fait, les 

Wres d'acquisition des rentesquientrent dans la composition du 

«ion sont au nom Je M"' Camus de Pontcarré; ce sont dix-sept 

wdereaux d'autant de parties de ces rentes, émanés de cinq 

agents de change différents, sans que M. d'Aligre soit jamais 

««gné nulle part. Il est vrai que, dans les titres d'acquisi-
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!'tes, le nom de Camus de Pontcarré n'est pas men-

»e toujours avec ce dernier mot additionnel; mais la si-
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 autre cause que celle de la volonté 

de gratifier apparaît évidemment, c'est cette autre cause qui 
doit être prise en considération; par exemple, celle qui est ti-

rée du respect que l'on veut manifester pour l'acte qui pou-

vait être attaqué, et qui est l'œuvre d'une personne qu'on 

veut aussi respecter. En tel cas, l'obéissance au sentiment du 

respect et de l'honneur nepeut être qualifiée donation, avec les 

conséquences qui découleraient de cette qualification. 

M. d'Aligre, par scrupule religieux, par respect pour la vo-

lonté de sa femme, a voulu lui laisser la qualitée de donatrice, 

et il a renoncé, par ce motif, à une attaque qu'il avait le droit 

d'exercer et qu'il n'était pas forcé d'exercer. 

A i'appui des principes ci-dessus, deux arrêts cassation, 3 
août 1814, et Caen, 26 lévrier 1827. 

En résumé, le million fourni par M™
e
 d'Aligre pour l'a-

sile d'Aligre était bien sa propriété, et n'a pas cessé de lui 

appartenir, même après elle, sans que M. d'Aligre, qui n'a 

rien fait pour compromettre cette situation, puisse, par son 
héritière, en être aucunement investi. 

Dans les autres chefs de contredit, il s'agit de trois som-

mes que voudrait reprendre M"" de Pomereu, et dont la mo-

dicité fait un étrange contraste avec l'opulence de la succes-
sion. 

M. d'Aligre s'est cru obligé de réparer quelques fautes qui 

avaient été commises dans son intérieur, autour de lui ; il a 

pris sur ses revenus, une fois 120,000 fr., une autre fois 180 

mille francs. La première somme est le prix d'un mariage 

contracté avec reconnaissance et légitimation de quatre en-

fants naturels; la deuxième est donnée à un enfant naturel; 

M°" de Pomereu demande le rapport de ces sommes. 

M. d'Aligre avàît 4 millions 500,000 fr. de revenus; s'il eût 

eu 45,000 fr. de rentes, et s'il avait donné 1,200 fr. à Mlle 

G..., c'est à dire la centième partie de 4 millions 500,000 fr., 

c'était la proportion exacte; s'il avait donné 1,800 fr. à M. 

Alexis D..., c'était la même proportion; est-ce qu'il serait 

compréhensible que le rapport de ces sommes fût demandé 
par l'héritière? 

On a dit que 17 millions étaient attribués aux légataires de 

la quotité disponible : mais 9 millions sont aux légataires par-

ticuliers, et, quant aux 8 millions qui nous restent, c'est avec 

la charge de 376,000 francs de rentes viagères, qu'il faut lais-
ser épuiser. 

Voici maintenant comment Mm' de Pomereu fait le récit des 

donations faites à M"
e
 G..., depuis épouse de M. D..'. : 

« Il est incontestable, dit-elle dans un mémoire imprimé, 

que M. d'Aligre a donné à M
11

' G... cette somme de 120,000 

francs, à l'occasion de son mariage avec M. Moreau d'O... 

Cette libéralité a été organisée de la manière suivante : 

Le 7 juin 1817, M. d'Aligre avait remis à M"
e
 G... quatre 

engagements sur papier timbré écrits et signés par lui. Le 

premier do ces engagements portait que M"
e
 G... avait remis 

en dépôt à M. d'Aligre la somme de 28,000 fr., qu'il s'obli-

geait à lui rendre le 12 juin suivant. 

Une note de la main de M. d'Aligre énonce, qu'en outre, il 

avait fourni 2,000 fr. d'avance. Ainsi l'engagement dont il 

s'agit était, en réalité, de 30,00J fr. 

Les trois autres engagements étaient aussi de 30,000 fr, 

chacun. Ils étaient conçus dans des termes exactement sembla-

bles; seulement les échéances étaient différentes. Ils étaient 

payables les 20, 28 et 30 juillet. C'était donc 120,000 fr.au 
total que M. d'Aligre s'était obligé à payer à MIIe G... 

Les paiemeuts promis ont eu lieu; car les écrits contenant 

ces engagements sont rentrés entre les mains de M. d'Aligre. 

Les trois derniers ont été trouvés dans ses papiers et invento-

riés. Au dos du troisième écrit (celui qui porte l'échéance du 

28 juin) existaient ces mots écrits par Mllt G... « reçu quatre-

vingt mille francs d'à-compte.... », et, au dessous, la signa-
ture de cette personne. 

L'engagement de M. d'Aligre n'était pas pur et simple : il 

était subordonné à deux conditions, savoir : 

La représentation du contrat de mariage de M"' G..., 

Et celle d'un acte notarié dont le modèle s'est trouvé dans 

les papiers de M. d'Aligre, et passera sous les yeux des 
magistrats. 

L'existence de cette double condition est constatée par un 
écrit ainsi conçu : 

« Je m'engage à rendre à M. d'Aligre quatre reconnaissan-

ces, en quatre paiements à termes différents (non encore effec-

tués), d'une somme de cent vingt mille livres, si, d'ici à un 

mois, ou dans le courant, je ne lui présente point mon contrat 

de mariage daté de ce présent mois de juin 1817, et un acte 

du même temps pardevant notaire. Si, au contraire, cet acte et 

la célébration de mon mariage lui sont présentés, la recon-

naissance des cent vingt mille francs m'appartiendra ; et, dans 

le cas où M. d'Aligre viendrait à décéder, après m'ètre mariée 

et avoir satisfait à nos conventions par l'acte passé chez le no-

taire, peur une affaire qui nous est particulière, j'aurai droit 

et recours à sa succession pour me faire payer les sommes 

qu'il n'aurait pas pu acquitter. 

« Fait entre nous (ici le papier est coupé), ce sept juin mil 

huit cent dix-sept. 

« J'approuve : d'Aligre. » .(Ici encore le papier est coupé à 

l'endroit qui contenait la signature de l'autre souscripteur.) 

Mais la relation de cet écrit, avec les quatre engagements 

remis par M. d'Aligre à M"« G..., n'est pas douteuse. 

Il y a identité de somme : 120,000 fr., 

Et identité de date : 7 juin 1817. 

Le souscripteur dont la signature a été coupée était donc 

évidemment il"»'G... 

Les deux conditions de la promesse de M. d'Aligre, savoir : 

le contrat de mariage de M"
e
 G... avec M. Moreau d'O... et la 

confection de l'acte notarié, ont été accomplies les 21 et 22 
juillet 1817. 

Voilà ce qui explique pourquoi les engagements de M. d'A-

ligre ont été acquittés, et les écrits sur papier timbré qui con-

tenaient ses engagements ont fait retour entre ses mains. 

Il y a donc eu donation de 120,000 fr. par M. d'Aligre à M
1
'
0 

G..., et, par conséquent, il y a lieu de rapporter cette somme 

à la masse et de l'imputer sur la quotité disponible. » 

Sans m'expliquer sur ces allégations, ajoute M. Senard, je 

résiste énergiquement à l'imputation sur la quotité disponi-

ble, non pas seulement parce que ce récit ferait apparaître 

l'acquittement par M. d'Aligre d'une dette naturelle, mais 

aussi parce que les 120,000 fr., pris sur les revenus, ne sont, 

dans les proportions comparatives du don et de la fortune de 

M. d'Aligre, sujets à rapport et imputation. 

Quant aux 180,000 fr. donnés à M. Alexis D..., ce sont là 

encore des dépenses dont le père ne doit pas compte à sa 

fille, des dépenses prises sur le revenu,dont la disposition ap-

partenait à M. d'Aligre. De plus, cette somme n'était pas don-

née par M. d'Aligre sur son patrimoine personnel ; il résulte, 

en effet, d'une clause du testament de M. d'Aligre, du 10 août 

1846, « que toute somme remise audit Alexis D... l'avait été 

de concert et par bonne amitié entre le beau-frère de M. d'A-

ligre et M. d'Aligre lui-même. » M. d'Aligre a sans doute lé-

gué, en outre, à ce même M. Alexis 1)..., 200,000 fr. et 

12,000 fr. de rente viagère; mais la clause, très nette, n'en 

subsiste pas 'moins, et fait obstacle à toute imputation flétris-

sante pour M. d'Aligre. 

Enfin, M. de Pommereu prétend que M. d'Aligre a contri-

bué pour 20,000 fr. à l'érection d'une fontaine dans_ la com-

mune de Bourbon-Lancy, taudis qu'il n'avait pris d'engagé- ] 

ment que pour 3,000 fr. La différence n'est qu'une pure libé-

ralité de M. d'Aligre; c'est un don de l'espèce de ceux que l'ar-

ticle 922 du Code Napoléon dispense du rapport. 

Un dernier objet du débat consiste dans l'avance de 100,000 

francs faite par les légataires de la quotité disponible pour 

l'érection de la chapelle à la mémoire de M. et M
me

 d'Aligre. 

Sur ce point, un arrêt du 26 janvier 1851 a déjà décidé, 

contre l'hospice de Bourbon-Lancy, que c'était là une dette de 

la succession, et non unedisposition à titre gratuit, et, dès-lors, 

les légataires sont fondés à faire comprendre la somme dans 

les dettes et charges de la succession, et à en réclamer le rem-

boursement, sans qu'on puisse, soit leur opposer que cette 

somme a figuré dans le compte par eux apuré de l'adminis-

trateur judiciaire, mais sans qu'ils aient aucunement renoncé 

à leurs droits, soit les renvoyer à faire juger une question déjà 

décidée par l'arrêt susdaté, et qui deviendrait ainsi un sujet 

de prolongation des éternels procès de la succession d'Aligre. 

Me Dufaure, avocat de Mme de Pomereu : 

M. le marquis d'Aligre est décédé le 11 mai 1847; il lais-

sait pour héritière M
me

 de Pomereu, sa fille, née d'un premier 

mariage avec M
11

" de Senneville : par testament du 29 novem-

bre 1846, il- instituait légataires universels les enfants de Col-

bert et de Galard; il faisait de très nombreux legs particuliers; 

MM. Breton et Guyet-Desfontainesétaient ses exécuteurs testa-
mentaires. 

A la demande de M
me

 de Pomereu, un jugement du 5 avril 

1848 ordonna la liquidation et le partage. Le temps écoulé de-

puis lors a été employé en expertises et en vente d'objets dé-

pendais de la succession. Neuf partages partiels ont été ac-
complis: Mm" de Pomereu a touché 17,925,458 fr. 25 c, et les 

légataires universels ont reçu 17,995,378 fr. 34 c; après ces 

opérations partielles, toutes les valeurs de la succession étant 
.connues, il s'est agi de déterminer définitivement la réserve de 

M"" de Pomereu et la part des légataires universels. M
me

 de 

Pomereu avait droit à la moitié soit des biens existants au 

décès, soit des donations antérieures à ce décès. Vous connais-

sez les contestations élevées sur le travail de Me Dçlaloge, no-

taire commis par le Tribunal; voici, quant aux chefs de con-

tredit aujourd'hui subsistants, le texte du jugement définitif 

du 2 janvier 1857, dont l'appel vous est soumis : 

« Le Tribunal, 

« Sur le deuxième chef relatif à la dotation de l'asile d'A-
ligre par les époux d'Aligre : 

« Attendu que la difficulté engagée par ce chef de contesta-

tion a été expressément réservée a l'appréciation du notaire 

liquidateur dans l'instance en liquidation et partage par le 

jugement du 9 janvier 1854, qui a statué sur les conclusions 

tendantes à ce qu'on soumît à l'expertise non-seulement les 

immeubles non donnés dont le marquis d'Aligre était titulaire 

à l'époque de son décès, et ceux dont il s'était personnelle-

ment porté donateur, mais encore les immeubles à fégard 

desquels la marquise d'Aligre avait figuré comme donatrice 

envers l'asile d'Aligre; qu'en refusant d'ordonner l'expertise 

de ces derniers immeubles, le jugement précité a déclaré que 

la seule question qui pût s'élever entre les parties était celle 

de savoir si les fonds constatés pour l'acquisition des immeu-

bles avaient été fournis par le marquis d'Aligre, et devaient 

par suite être imputés sur la quotité disponible; mais que 

c'était à la liquidation que cette question devait être examinée 

et appréciée par le notaire, d'après les éléments qui pouvaient 
s'y rattacher; 

« Attendu qu'examen fait, tant de ces éléments, dont l'ap-

préciation était ainsi renvoyée à la liquidation, que de l'en-

semble des circonstances de la cause, le notaire liquidateur a 

pensé qu'en fait tous les accroissements à la fortune de la 

marquise d'Aligre pendant le mariage avaient eu pour origine 

les libéralités indirectes de son mari, d'où il a conclu que 

non-seulement les immeubles, mais encore les sommes et au-

tres valeurs données par la marquise à l'asile d'Aligre et au-

tres établissements de bienfaisance, devaient être rapportés 

fictivement à la masse comme ayant été réellement distraits du 

patrimoine du marquis d'Aligre; 

« Attendu que cette appréciation est"contestée par les léga-

taires de la portion disponible; 

« Qu'ils ne contestent pas, et qu'en effet on ne peut contes-

ter le principe d'après lequel la donation indirecte ou dégui-

sée est sujette, quant au rapport et à la réduction, aux mêmes 

règles que la donation directe, ni même que, s'agissant ici de 

simulation, le tiers qui l'allègue, et, par conséquent, dans l'es-

pèce, la marquise de Pomereu, qui est un tiers lorsqu'elle se 

borne à réclamer la réserve qu'elle tient,de la loi, en peut fai-

re la preuve par la voie des présomptions graves, précises et 

concordantes, mais que la contestation des légataires porte 

sur les présomptions elles-mêmes et sur les faits qui leur ser-

vent de base; 

« Attendu, sur ce point, que le notaire a constaté une série 
de faits desquels il résulte : 

« 1° Que la marquise d'Aligre ne pouvait payer; 

« 2° Que les actes ne contiennent aueune des mentions qui 

auraient nécessairement été faites si elle avait payé; 

« 3° Que les paiements ont été faits sur des fonds apparte-

nant au marquis d'Aligre; 

« 4° Que la volonté constante et très ancienne du marquis 

d'Aligre, antérieure même à son second mariage,avait été d'ê-

tre seul fondateur de l'asile d'Aligre; 

« 5° Que cette volonté n'avait pas changé au moment de la 

donation; 

« 6° Qu'après ce.te donation le m'arquis d'Aligre a continué 

i se considérer comme le seul fondateur; 

« 7° Qu'il a persisté jusqu'à la dissolution du mariage dans 

son système de donation déguisée sous la forme d'acquisi-

tions ; 

« 8° Enfin que ces dispositions de dernière volonté sont en 

harmonie avec tous les documents du procès ; 

« Attendu que ces présomptions sont graves, précises et con-

cordantes, et que leur ensemble établit jusqu'à l'évidence que 

les fonds, suivant l'expression du jugement du 9 janvier 1854, 

ont été fournis par M. le marquis d'Aligre, d'où suit qu'en 

fait le notaire a été fondé à imputer ces fonds sur la quotité 

disponible ; 

« Attendu que le notaire liquidateur a pensé en outre, en 

droit, que lors même que, contre toute évidence, la propriété 

des biens et valeurs donnés par la marquise d'Abgre pendant 

son mariage, serait justifiée en sa personne, ôn n'en devrait 

pas moins arriver à la même solution,parce que le marquis d'A-

ligre était donataire universel en toute propriété de sa femme 

sous la condition de survie, condition qui s'est réalisée, que 

par conséquent le marquis d'Aligre était appelé à recueillir la 

succession entière de sa femme sans être Tenu d'aucune charge 

résultant de libéralités par elle faites, et qu'ainsi en dernière 

analyse les donations faites par la marquise d'Aligre étant 

comme celles qui émanent du marquis d'Aligre lui-même, des 

aliénations à titre gratuit du patrimoine de ce dernier, doi-

vent être rapportées fictivement à la masse ; 

« Attendu qu'en cela le notaire a fait une application exacte 

du principe consacré par les articles 1083 et 1093 du Code 

LN'apoléon, mais qu'elle est surabondante dans l'espèce en rai-

son des circonstances de fait ci-dessus relatées ; 

« Sur les 3e et 4e chefs relatifs a la.donation de 120,000 

francs en faveur de la femme Moreau d'O..., et à celle de!80,000 

francs en faveur d'Aiexis D... ; 
« Attendu qu'il résulte des documents inventoriés après le 

décès du marquis d'Aligre qu'il a été fait par le défunt une 

donation de 120,000 fr. au profit de la femme Moreau d 0..., 

et .une autre donation de 180,000 francs au profit d'Alexis D..., 

lesquelles donations ont été portées par le notaire liquidateur 

au compte de la quotité disponible ; 

« Attendu que les légataires universels contestent l'imputa-

tion en ce que les donations ne résultent d'aucun acte authen-

tique, et que dans tous les cas il s'agirait de libéralités prises 

par le testateur sur ses revenus ; 

« Attendu que la limite imposée au père de famille par l'ar-

ticle 913 est posée dans cet article d'une manière absolue ; 

qu'il n'appartient pas au père de famille d'amoindrir la ré-

serve et de faire indirectement ce qu'il lui est défendu de faire 

directement ; que d'un autre côté l'article 922 du Code Napo-

léon est applicable à toute espèce de libéralité, soit qu'elle ré-

sulte d'actes authentiques, soit qu'elles aient été déguisées 

sous la forme de contrat à titre onéreux, comme aussi aux li-

béralités prises sur les revenus du débiteur, aussi bien 

qu'à celles qui seraient prises sur les capitaux, toute do-

nation étant soumise à l'application des principes par cela seul 

qu'elle est une donation, et sans qu'il y ait à s'occuper de l'o-

rigine des deniers donnés ; 

« Sur le 5° chef relatif à la donation faite à la ville de Bour 

boii-Lancy pour l'érection d'une fontaine : 

« Attendu qu'aucune contestation n'est possible sur le fait 

de la libéralité ; que dès lors c'est avec raison que le notaire 

liquidateur a fait à cette libéralité comme à celles qui précè-

dent l'application de l'article 922 du Code Napoléon ; 

« Sur l'incident relatif à la somme de 100,000 francs affectés 

à la construction d'une chapelle : 

« Attendu que la somme dont s'agit a figuré dans le compte 

de l'administrateur judiciaire de la succession en l'acquit des 

légataires universels ; que ce compte a été apuré et ratifié par 

eux en 1852 et en 1854; qu'ainsi il y a fait accompli par 

le paiement effectué ; que la prétention introdutte par 

conclusions incidentes n'est point une contestation à la liqui-

dation de la succession, qu'elle constitue une question d'inter-

prétation de testament et ne peut, en présence du paiement 

effectué, être que l'objet d'une demande principale tendant à 

obtenir la restitution de partie de la somme payée ; qu'ainsi et, 

en l'état l'incident n'est pas recevable ; 

« Sur la portion d'actif de la succession laissée en commun, 

« Attendu qu'il y a lieu de pourvoir au rétablissement dans 

l'actif de la succession de ce qui pourra être recouvré ; que 

c'est le cas de confirmer à l'administrateur judiciaire de la 

succession toutes les autorisations nécessaires, 

« Déclare les légataires universels du marquis d'Aligre mal 

fondés dans leurs contestations par eux élevées sur le travail du 

notaire liquidateur ; en conséquence, homologue purement et. 

simplement l'état dressé le 4 février 1856 par le notaire liqui-

dateur, pour être exécuté selon sa forme et teneur; déclare eu 

l'état les légataires universels non recevables dans leurs con-

clusions incidentes relatives à la somme de 100,000 fr. léguée 

par le marquis d'Aligre à l'hôpital de Bourbon-Lancy pour la 

construction d'une chapelle ; 

« Maintient à Vincent-Armand Picard les pouvoirs d'admi-

nistrateur de la succession à lui conférés par le jugement du 5 
avril 1848; 

« En conséquence, l'autorise à faire les diligences nécessai-

res pour recouvrer tout ce qu'il sera possible de recouvrer de 

l'actif laissé en commun, donner bonnes et volables quittances 

de toutes sommes reçues, sauf à rendre compte quand et à qui 
il appartiendra. » 

C'est de ce jugement, continue M" Dufaure, que les léga-

taires universels sont appelants. ilme de Pomereu a été réduite, 

par les testaments de son père, à la portion de la fortune que 

la loi lui réservait; elle ne peut voir là, de la part de son 

père, un acte de mécontentement; elle atoujourseu pour lui les 

égards, les soins, la tendresse qu'elle lui devait; elle n'a pas 

démérité de lui. Il ne l'a nommée qu'une fois dans ses nom-

breux testaments, et seulement pour lui donner un témoi-

gnage de confiance. Du reste, il a voulu user de la toute-

puissance que la loi lui conférait sur la moitié de sa fortune. 

Jjrae (j
e
 Pomereu se résigne, mais elle ne veut rien perdre de 

ce que la loi lui a assuré. Les léga'aires universels convien-

nent que ce n'est pas par affection qu'ils ont été l'objet d'un 

tel choix; rien n'est plus certain : ils n'étaient pas connus du 

testateur. C'est, disent-ils, à titre de restitution que M. d'A-

ligre les a gratifiés. Rien n'est plus -nexact ; aucune restitu-

tion ne leur était due, tous les documents de la famille l'at-

testent. Quel que soit le motif de la libéralité dont ils sont 

l'objet, c'est pour eux l'opulence : qu'ils ne cherchent pas à 
la grossir aux dépens de l'héritière à réserve. 

La loi lui réserve, en effet, la moitié de la fortune pater-

nelle ; cette disposition serait, en général, à peu près illusoire 

si la réserve n'était que de la moitié des biens existants au 

décès, celte réserve pouvant être diminuée ou supprimée par 

des libéralités entre-vifs. L'article 922 a établi sur ce point, 

un remède qui consiste dans le rapport fictif des biens donnés 

pendant la vie du père; ce remède, inefficace si tout a disparu, 

est souverain s'il reste au décès assez de fortune pour repré-

senter ou remplacer les biens aliénés pendant l'existence du 

père. Quelle est donc la mission que la loi confère au notaire 

chargé de la liquidation et au Tribunal chargé de l'apprécier? 

Celle de constater avec un soin égal ce que le défunt a laissé à 

sa mort et ce qu'il avait aliéné à titre gratuit. C'est le travail 

auquel s'est livré le notaire qu'avait nommé le Tribunal. Nous 

verrons s'il a été impartial. 

Il n'y a pas de difficulté sur la constatation des biens exis-

tants au décès; mais, au nombre des donations laites par M. 

d'Aligre de son vivant, il en est cinq sur lesquelles le débat a 

porté : 1° celle de 243,289 fr. 17 c, constitués en"dot à M"'6 

de Pomereu ; 2e celle de 20,886 fr., dépensés pour l'érection 

d'une fontaine à Bourbon-Lancy; 3° celle de 12o,0(!0 fr., don-

nés en 1817 à une dame G... ; 4° celle de 180,000 fr., donnés 

en 1839 et années suivantes à un sieur Alexis U..., notaire; 

5° un million donné à l'asile d'Aligre, à Chartres, sous le nom 

de Mme d'Aligre. 

Je dois être bref sur les quatre premiers chefs de contesta-
tion ; je m'arrêterai davantage sur le dernier. 

Quant à la constitution dotàle de M™
e
 de Pomereu, on ne 

conteste plus. 

Me Dufaure fait observer que c'est le notaire liquidateur lui-

même qui a proposé la solution relative aux 20,886 fr. con-
cernant la fontaine de Bourbon-Lancy. 

L'avocat démontre qu'il y a eu un don fait à M11" G... de 

120 000 fr. La bienfaisance habituelle de M. d'Aligre suffit 

pour expliquer ce don; rien n'indique ici le prétendu acquit 

d'une dette naturelle; tel n'a pas été non plus le sentiment du 

notaire liquidateur; et ce n'est pas surtout aux légataires uni-

versels à chercher des motifs flétrissants pour la mémoire de 
M. d'Aligre. 

Le don de 180,000 fr. à M. Alexis D... est tout aussi incon-

testablement un véritable acte de libéralité. L'énonciation 

portée au testament ne signifie p is du tout que ce soit le beau-

frère de M. d'Aligre qui ait fourni la somme : nous ignorons 

complètement, dit l'avocat, le sens de cette énonciation; mais 

il reste la preuve du fait de la donation pure et simple par M. 

d'Aligre à M. Alexis D...; là encore pas de place à l'infirma-

tion de l'obligation naturelle acquittée par M. d'Aligre. 

Voilà donc trois donations constantes. 

Mais, dit-on, le revenu de M. d'Aligre était de 4,500,000 

francs; c'est beaucoup, ce nous semble, pour une fortune con-

sistant surtout en immeubles. En tout cas, la loi n'exonère 
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du rapport que certaines prestations alimentaires, mais non 

pas des sommes de 12IL000 fr., de 180,000 fr., qui sont de 

véritables fortunes pour tout le monde. 
Rien n'indique d'ailleurs que M. d'Aligre ait pris ces som-

mes sur son revenu; lui-même n'exprime ce fait nulle part. 

Arrivons ii la question principale, celle du million qui au-

rait été fourni pour l'asile d'Aligre, asile pour trois cents 

personnes malheureuses du département d'Eure-et-Loir. 

M. d'Aligre s'est marié deu\ fois : d'abord avec M"« de Sen-

neville, cpn a donné le jour à une fille, depuis J|** de Pome-

reu, puis à M11* de Pontcarré, qui n'a pas eu d'enfants. M"0 de 

Pontcarré n'avait rien lorsqu'elle s'est mariée. M. d'Aligre a 

placé peu à peu sous son nom des valeurs considérables en 

rentes et en immeubles. M",e de Pomereu demanderait le rap-

port fictif dp t'Hiiesçes donations si elles étaient restées aux 

mains de M',!e d'Aligre; mais celle-ci est décédée avant son 

mari, qui, pai le contrat de mariage, était so i donataire uni-

versel. Ce serait un double emploi que d'en demander le rap-

port fictif. Il en est autrement pour ce qu'elle a donné; ce 

sont les biens de M. d'Aligre qu'elle donnait, c'est H. d'Aligre 

qui donnait sous son nom : cela s'applique surtout à l'asile de 

Chartres. 
L'apport de M""" d'Aligre pour cette fondation était d'un 

million. Mais le notaire, ainsi que M'"e de Pomereu, ont pensé 

que c'était là une dissimulation honorable pour M'"" d'Aligre, 

qui n'avait fias fourni ces fonds. Les circonstances qui ont 

wnduit le Tribunal à partager cette opinion sont irréfuta-

bles. 
D'abord M. d'Aligre, pendant toute sa vie, avait nourri la 

préoccupation de cette fondation. Dès 1819, dans un de ses 

testaments, il donnait à la ville de Chertres environ 2 [mil-

lions à prendre sur des fonds anglais à lui appartenant, et pour 

l'établissement de cet hospice, qui devait porter le nom 

du fondateur : le motif qu'il exprime est le respect et 

l'honneur qu'il veut maintenir à sa famille, originaire 

de Chartres. Cette intention est encore répétée dans un testa-

ment du 24 septembre 1820, dans un codicille du l"juin 1821, 

et dans un autre du 15' novembre 1818, toujours avec la pen-

sée d'exécuter cette institution par lui-même personnellement. 

Toutefois, il mêle quelquefois le nom de sa femme aux dispo-

sitions relatives à l'administration de l'hopice, au droit qu'il 

lui donne de disposer d'un certain nombre de lits ; mais ce 

n'est qu'eu 1828, au moment de la fondation, que, par hou 

«eur pour le nom de sa femme, il exprime la pensée de l'y 

associer par le versement d'un million, c'est-à-dire, malgré le 

peu de fortune de M"" d'Aligre, d'une somme égale à celle 

fournie par lui-même; et rien, cependant, si ce n'est l'acte 

de 18-28, n'indique qu'il fût revenu sur sa première intention 

de faire personnellement et seul cette fondation. 

Mais nous avons le droit de rechercher si la dot, les rentes, 

les immeubles qui auraient servi à M™* d'Aligre de moyens 

pour une participation financière si importante, étaient la 

propriété de M'"° d'Aligre, soit dès le jour de son contrat de 

mariage, qui en contient l'énonciatiou, soit depuis cette épo-

que. 
Or, sur ce point, le notaire liquidateur, saisi de toutes les 

pièce* qui se rapportaient à la constitution de l'avoir de M,ne 

d'Aligre, pièces constamment conservées par M. d'Aligre, a re-

connu qu'avant son mariage M"" de Pontcarré avait recueilli 

cinq successions de ses aïeux paternels et maternels. Les léga-

taires de la quotité disponible n'ont pas pu indiquer d'autres 

successions recueillies dès lors par elle. Le notaire avait donc, 

à cet égard, des renseignements complets. 
Quant à l'actif de ces cinq successions, les pièces étaient 

•l'une précision exemplaire. A l'égard de la succession de M*6 

de Pontcarré, mère de .M"'c d'Aligre, elle consistait dans une 

indemnité reçue par suite de la loi du 27 avril 1825; les deux 

successions de ses deux aïeux maternels étaient nulles; nulle 

encore était la succession du père de M"" d'Aligre, sauf une 

légère indemnité ; et le cardinal archevêque de hourges, son 

oncle, n'avait laissé que des dettes. Le calcul lotal et précis 

de ce qu'avant son mariage avait reçu M'"" d'Aligre consistait 

en : 12,000 fr., prix d'un mobilier ; 47,000 fr , prix d'immeu-

bles ; une rente viagère de 3,000 fr. Quant à ce qui lui était 

advenu depuis son mariage, c'étaient quelques rentes et de-

niers comptant, sur lesquels il y avait encore des dettes à dé-

duire. / 
Ajoutera-t on à ces faibles ressources des dons faits par des 

tiers ou des parents? Kien n'en indique I existence; rien ne 

prouve qu'elle en ait recueilli d'aucun coté. -Lors de son ma-

riage avec son cousin, le marquis d'Aligre, elle était dans la 

plus modeste situation, logée dans un peiit appartement, avec 

une seule domestique : sou frère, même aujourd'hui, n'a qu'une 

médiocre rente pour tonte fortune. 
Que dire cependant des documents produits pour démontrer 

qu'elle avait, avant son mariage , des rentes inscrites sur l'E-

tat, qui oui pris place dans ses apports? Il est vrai que, dès 

1808, et plus tard, jusqu'en 1810, par l'intermédiaire de cinq 

agents de change, ces rentes ont été acquises au nom de M"e 

Camus de Pontcarré. Mais qui donc a fourni les fonds? un 

bienfaiteur inconnu? lequel ? et il s'agissait de 100,000 francs 

de rentes ! 
liais ceci se passait à la veille du mariage avec M. d'Ali-

gre, qui, dès 1807, avait montré les plus favorables disposi-

tions pour sa cousine ! OÙ donc Mllc de Ponlcurré aurait elle 

tronvéalors les 2 millions nécessaires pour acheter ces 100,000 

francs de rentes ? 
Pourquoi, en outre, le nom de Pontcarré n'est-il pas sur 

les inscriptions de rente? Parce qu'elle était fille d'émigrée, 

dit-on : mais, en 1807, sous l'Empire, on savait gré aux fa-

milles nobles de ce qu'elles n'émigraient pas, ou de ce qu'el-

les revenaient de l'émigration; c'est ici une pure, hérésie his-

torique. Aussi, M"° de Pontcarré, même alors, dans des actes 

publics, prenait très ostensiblement ce nom, qu'elle ne son-

geait pas du loul à dissimuler. 
Du reste, cette absence du nom de Pontcarré peut s'expli-

quer par l'habitude de M. d'Aligre de dissimuler sous des 

noms d'emprunt les actes qu'il passait, et cela, toutefois, sans 

intention frauduleuse. On comprend donc bien qu'avant le ma-

riage déjà projeté, et très prochain, il n'ai i. pas voulu mettre 

sur les inscriptions de rente d'autre nom que celui de M"" 

Aglaé Camus ; mais il reste démontré qu'elle n'a pas pu ache-

ter, avec 2 millions qu'elle n'avait certes pas, les !Ot>,00u fr. 

ife renies. 
Ah! sans doute, si, dans le contrat de mariage, elle avait 

énoncé, avec les rentes, l'origine des deniers, le contrat pour-

rait faire foi; mais elles y sont énoncées uniquement avec 

cette expression qu'elles sont suffisamment distinctes pour être 

ro'onmii's par les titres; et il s'agit de 100,000 fr. do rente* .' 

Sans doute elle était autorisée à parler de rentes, puisqu'elle 

en avait en effet reçu, par arrangements antérieurs, dans les 

liquidations des successions qu'elle- avait recueillies ; mais 

ces routes se chiffraient par des sommes relativement mi-

nimes. 
■gA l'époque de son mariage, M. d'Aligre, qui connaissait fort 

bien l'importance de la constatation des apports matrimoniaux, 

avait pris un som très scrupuleux d'insérer dans le contrat de 

mariage de sa liile, qu'il rédigeait lui-même à la même épo-

que, toutes les valeurs qui composaient la dot de celle-ci ; as-

surément, pour lui-même, il n'avait aucune raison dose dis-

pens T de la même précision. Or, il n'y a, quani aux apports 

de M"°de Pontcarré, d'autre précision que ce qui se rapporte 

à la somme de 2|i0,0 10 fr. provenant des économies de la fu-

ture, économies prétendues, qui ne sont qu'une libéralité du 

futur; celui-ci, au surplus, par la donation universelle à lui 

faite dans le contrat, s'assurait un droit de retour des objets 

mêmes qu'il donnait. 
D'un autre colé, M. d'Aligre ne constituait à M""de Pomereu, 

sa fille, qu'une do» de 243,000 fr; il s'abstenait, dans Son pro-

pre contrat, de laisser apercevoir l'énorme différence au prOf t 

de M"0 de i'ontearré, et, pour y pourvoir,* il ne précisait rien. 

M""-'d'Aligre, séparée de biens, eût du, sans contredit, se 

charger de l'administration de ses apports ; mais les époux 

étaient d'accord à ce sujet, et, les faits bien connus, M. d'Ali-

gre restait et devait rester administrateur. C'est là encore un 

dail démonstratif. 
Voyons maintenant de plus près ce qui se rapporte à l'asile 

de Chartres. 
b*. Dès 1824, M d'Aligre, dans la vue d'associer Mm* d'Aligre à 

la fondation, acquiert» sous le nom de sa femme, mais avec 

des deniers de li. d'Aligre, divers immeubles, et c'est le 

nrix do ces immeubles qui, plus tard, sert à fournir la 

contribution versée en apparence par la lemme. 
On o'irle des libéralités considérables laites par M. d'Aligre 

ii sa femme 500,000 francs, 6110,000 francs par an, sur les-

„,U-rlle a\>u lài.x- des économies fort importantes. Mais, 

P'quiconque a connu M. d'Aligre, qu 
était le caissier de 

son ménage, celte assertion est d'une exagération qui tient du 

prodige: les charités mûmes de M'"" d'Aligre étaient par elle 

prises dans la caisse de son mari, du consentement de celui-ci. 

Un objecte à M™" de, Pomereu qu'elle a reconnu tout au 

moins l'apport dotal des 200,000 fr. en argent : celte recon-

naissance,, il faut bien le remarquer, n'émane pas de M"" de 

Pomereu, niais de son mandataire, et encore sous une forme 

purement énonciative; de [dus, cette espèce de coucess on 

n'était faite que dans l'ignorance des laits depuis découverts 

sur la dissimulation des apports. Voulût-on y voir une propo-

sition do transaction, cette proposition n'ayant pas été accep-

tée pai les légataires, qui ont, au contraire, multiplié les con-

tredits, M""' de Ptimeieu rentre ainsi dans ses droits ; et elle 

persista à nier la possibilité des économies d'un chiffre de 

200,000 francs ! 
M* Dufaure passe à l'examen de la question de droit, qui 

naîtrait de ce qu'en supposant le versement du million par 

M"" d'Aligre, M. d'Aligre, sou donataire universel, aurait con-

servé une, action contre l'hospice, et, faute de l'exercice de 

cette action, aurait par-là même Constitué à l'hospice une do-

nation réelle, susceptible de rapport. 
La renonciation à un tel droit, en effet, à l'instar de la re-

mise d'une dette, constitue le don de l'objet non. réclamé; c'est 

l'opinion de la plupart des jurisconsultes, notamment de MM. 

Daloz, Durait ton, Merlin, Vazeilles, qui proclament qu'en tel 

cas, il y a avantage sujet à rapport. 
Sans doule, on comprend que M. d'Aligre, après avoir con-

couru au contrat de fondation, n'ait pas réclamé la diminu-

tion pour moitié des avantages apportés dans ce contrai sous 

le nom de M"* d'Aligre, à qui il voulait en laisser l'honneur. 

Mais cette circonstance ne fait pas obstacle au droit aujour-

d'hui invoqué par M"" de Pomereu. M. d'Aligre a toujours 

voulu donner 2 millions à l'hospice; il n'apas réclamé le mil-

lion fourni en apparence par M'"° d'Aligre ; il a par là même 

donné, il a voulu donner; cela suffit pour justifier la deman-

de en rapport. 
M" Dufaure terminé en soutenant les motifs du jugement à 

l'appuidu rejet de la demande des légataires universels, quant 

aux 100,000 fr., prix de la chapelle. 

M" Templier, au nom de l'exécuteur lestamentaire, s'en 

rapporte à justice. 
M. le premier président : La cause est continuée à hui-

taine pour les conclusions de M. 1 ̂ vocal-général. 
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OPÉRATIONS DE BOURSC. — MARCHÉS A TERME. — JEUX. — 

PAI'.IS A LA HAUSSE ET X LA BAISSE. 

Les opérations de bourse à terme, sur effets publics, légiti-

me* en principe, lorsqu'elles ont lieu entre acheteurs et 

vendeurs sérieux, cessent de l'être lorsqu'elles ont lieu en-

tre acheteurs et vendeurs sérieux, n'ayant, au moment 

de l'opération, ni l'intention ni la possibilité de lever les 

titres ou de les livrer, et qui ne peuvent la liquider que 

par le paiement des différences; ces dernières opérations 

constituent de véritables jeux de bourse ou paris sur la 

hausse et la baisse, et'sont punies des peines portées par 

les articles 219, 221 et 2i2 du Code pénal. 

Le report, autre opération ordinaire de la bourse, égale-

ment légitime de la part du capitaliste reporteur, cesse 

également de l'être de la part du reporté dont, dans le 

plus grand nombre de cas, il atteste lui-même l'impuis-

sance de satisfaire à ses engagements ; dès lors l'opération 

du report ne saurait couvrir cl rendre légitimes les opé-

rations à terme non sérieuses; de même l'obligation im-

posée aux agents de change par les devoirs de leurs char-

ges, d'avoir toujours à leur disposition les litres suffisants 

pour livrer à l'époque des liquidations, ne saurait cou-

vrir les spéculations illégales de leurs clients. 

Cette grave et importante question a été résolue aujour-

d'hui par la Cour de cassation (chambre criminelle), après 

un très long délibéré en la chambre du conseil. 

Nous donnons les savantes observations de M. le con-

seiller Bresson, rapporteur, observations qui, tant au 

point de vue historique qu'au point de vue iégal, offrent 

beaucoup d'intérêt et jettent une grande lumière sur la 

question. 

OBSERVATIONS. — Dans toute la discussion de principes, 

qui forme la première partie des observations du demandeur 

en cassation, a dit M. le conseiller Bresson, nous avons relevé 

avec soin dans notre travail d'analyse les textes des lois an-

ciennes et nouvelles, les monuments do la jurisprudence, et 

les opinions des auteurs qu'il a cités. La Cour a pu le pres-

sentir à l'avance, il n'y a pas, à nos yeux, de difficulté sérieu-

sement engagée sur ces principes En matière de marchés à 

terme, nous nous hâtons de le dire, l'autorité des anciens ar-

rêts du conseil, des 7aoûl et 12 octobre 1785, du 23 septem-

bre 1780, parait désormais fixée, ils voulaient la possession 

des titres au moment de ' l'engagement, ou le dep6t préalable 

à la livraison, ou au moins la preuve de la continuité de la 

libre propriété. Ils frappaient comme jeux tous les marchés 

qui ne satisfaisaient pas à ces conditions. 
Les lois du 13 fructidor an III, 28 vendémiaire an IV et 

l'arrêté du 2 ventôse de la même année, encore toutes mar-

quées de l'esprit des temps les plus agités de notre révolution, 

renchérissent snr cètte séyéiité> Les deux premières proscri-

vaient le marché à terme d'une manière absolue, sur effets 

publics comme sur marchandises, sans même admettreJa con-

dition de la possession mutuelle ou dépôt préalable des ti-

tres. 
La loi du 28 ventôse an IX, sur rétablissement des bourses 

de commerce; l'arrêté du 27 prairial an X, rendu pour sm 

exécution, gardèrent le silence sur le marche à terme. 1,'ar-

rété même qui, dans sou article 13, parle des elfets et des 

fonds qui doivent toujours être remis dans tes .'nains de 

l'agent de change vendeur ou acheteur, ne semble prévoir que 

le marché au comptant. 
Sous l'empire de ces lois, néanmoins, et après la promulga-

tion du Code de. commerce, en 1807, et de son article 90, 

après celle du Code pénal de 1810, et de ses articles 421 et 

422, le marché à terme sur les marchandises comme sur les 

effets publics reparut dans la pratique des affaires, ramené 

par les besoins usuels et. vrais du commerce, ramené par les 

besoins non moins impérieux du crédit public. 
Dans une affaire devenue célèbre, l'affaire Forbin-Janson, la 

Cour de cassation, dans son an'èi du 11 août 1824, avant à 

stigmatiser, après la Cour de Paris, de véritables jeux de 

bourse qui avaient emprunté la forme de marches à terme, 

releva, comme existâmes, les dispositions des arrêts du conseil 

de 1785 et 1786. Elle ne considéra pointées dispositions comme 

inconciliables avec les art. 121 el 422 du Code pénal. La doc-

trine qu'elle établit alors, et qu'on peut encore invoquer au-

jourd'hui, c'est que, parmi les signes auxquels se révèlent le 
plus ordinairement le jeux de bourse et les marchés a ternie 

fictifs, se placent surtout ceux résultant de l'inexistence on de 

l'absence du dépôt préable 'es titres vendus. 
Donnera cet arrêt une extension plus grande, _dire d'une 

manière générale que les arrêts du conseil de 1785 ci 1780 

sont encore en pleine vigueur, dire qu'ils n'ont reçu aucune 

modification de l'art. 422 du Code pénal, ce seruit s'engager 

dans une voie où la Cour de cassation a refusé elle-même de 

marcher, ce serait surtout heurter la pratique la plus cons-

tante, l'es habitudes publiques el quotidiennes de la bourse et 

du commerce, les nécessites du crédit public. Le mâ ché à 

terme, en effet, s'y opère au grand jour, sans la possession ac-

tuelle des titres, sans le dépôt préalable à l'engagement. Que 

le vendeur prouve seulement qu'ils on', existé à sadisposilion 

au temps de la convention ou qu'ils ont dû s'y trouver au 

temps de la livraison, la loi pénale, l'article 422 qui pose ici 

une condition irritante et, rigoureuse, n'en exige pas davantage. 

C'est qu'en réalité, à cette condition, le marché.à terme peut 

devenir sérieux et vrai, c'est qu'il portera sur des choies exis-

tantes, et non sur la fiction et. le néant. Quoi déplus ordinaire, 

en ell'et, sous l'empire de la loi générale et du droit commun, 

que .te vendtéce qu'on n'a pas encore, ce qu'on doit se procu-

rer plus tard, ce qu'on mira seulement nu temps de la livrai-

son? Les spéculations les plus utiles et les plus productives 

du commerce roulent presque toutes sur cet objet. Pourquoi 

une. disposition exceptionnelle viendrait-elle en exclure les ef-

fets publics, valeur essentiellement commerciale, aliment du 

marché public qui se tient à la bourse, et aux opérations des-

quelles on a proposé un parquet, des officiers publics, des 

agents intermédiaires obligés ? 
Les arrêts les plus récents de la Cour de cassation l'ont dit 

aussi en principe. Partout où le marché à terme est sincère el 

véritable, dès qu'il porte sur un titre existant et réel, dès 

qu'il y a d'un côté intention et possibilité de livrer, dès qu'il 

y a de.l'autre intention et possibilité de prendre livraison, que 

les litres soient ou ne soient pas tdans les mains du vendeur 

au moment de l'engagement, qu'ils n'y arrivent que plus tard, 

le marché à terme n'en mérite pas moins toute la protection 

de la loi, et aucune nullité ne vient l'invalider. C'est, il sem-

ble, ce qu'a proclamé une première fois la chambre des re-

quêtes dans son arrêt du 30 novembre 1842 (D. 1843, I., 

421) où on lit : « Considérant en droit que si le marché a ter-

« me en matière de vente et négociation d'effets publics à la 

« bourse, constitue un jeu et pari de bourse prohibé par les 

« arrêts du conseil, le ( ode pénal, les ordonnances royales et 

« la jurisprudence, il peut néanmoins n'avoir pas ce caractère, 

« d'après les circonstances el les pièces, et présenter une opé-

« ration sérieuse et de bonne foi. •> 
C'est ce que la même chambre de la Cour de cassation a plus 

nettement formulé encore dans son arrêt du 1" avril 1856 

(D. 1856, 1. 148), quand elle a dit : 
« Attendu, en principe, que les marchés à terme d'effets pu-

« blics ou de marchandises sont valables, lorsqu'ils sont réels 

« el sérieux ; que la loi ne prohibe que ceux qui servent à dé-

« guiser des opérations de nature à se résoudre néeessaire-

« ment en différences, par l'effet de la volonté originaire des 

« parties, et qui constituent dès lors des opéra'ions de jeu. -— 

« Attendu qu'en interprétant les différents documems pro-

« duit»-, etc. » 
Cette doctrine est celle aujourd'hui du plus grand nombre 

des commentateurs, M. Troploug, dans son Traité des con-

trats aléatoires, art. 1965 et 1966, nos 97 et suiv.; Millot, des 

Bourses de commerce, nos 450 et suiv. ; Fremy, Etudes com-

merciales, chap, XLV, Des opérations de Bourse, etc., etc. ; 

Vincent, Législ. com., liv. 6, chap. V. 
A côté de sa discussion théorique en principe, le deman-

deur a placé la théorie du report. C'est surtout dans l'opéra-

tion du report qu'il signale la sincérité et la réalité du mar-

ché à terme. La plaidoirie à l'audience fournira sur ce point 

de nouveaux éclaircissements. Dès à présent, ne peut-on pas 

dire qu'il y a deux opérations de report bien connues? 

L'une simple, pratique, parfaitement légitime. Elle s'offre 

au capitaliste qui veut faire pour un temps, ordinairement 

court, l'emploi utile d'un capital disponible en ses mains. 11 

achète pour le montant, de ce capital de la rente ou des va-

leurs industrielles. Contre les titres qu'il reçoit, il verse l'ar-

gent. 
Puis, ces mêmes titres, dont il est nanti, il les revend livra-

bles à la quinzaine suivante ou fin du mois. Il se paie, par un 

prélèvement modéré, de l'intérêt jusqu'au terme, et de l'amé-

lioration du titre, qui se bonifie en s'avançant vers l'échéance 

du semestre ou du dividende. Si la revente s'accomplit, si le 

nouvel acheteur d'abord vendeur, ou un autre à sa place, verse 

le prix et lève les titres, le capitaliste rentre à sou tour dans 

le capital prêté. Cette opération, qui a pu se faire à la pre-

mière quinzaine ou à la première fin de mois, peut être re-

portée à la quinzaine ou fin du mois suivant, et ainsi de suite. 

Elite n'en reste pas moins vraie, réelle. Elle porte sur des va-

leurs existantes, certaines, connues. Le report réalise ainsi un 

véritable prêt sur nantissement. 
Mais n'y a-t-il pas une seconde opération, appelée égale-

ment, report, qu'on pratique aussi chaque jour'.' Ici ce n'est 

plus une personne cherchant l'emploi d'un capital ou un pla-

cement do fonds. Le spéculateur dont il s'agit a tout au plus 

à sa disposition une somme ou une valeur relativement mini-

me, 10,000 fr. par exemple. Il donne l'ordre à l'agent de 

change d'acheter pour 100, 200, 300 mille francs de valeurs 

livrables fin du mois. Que les cours haussent, ayant acheté à 

un prix moindre, il trouvera facilement , eu réalisant, le 

moyen de s'acquitter, ou, s'il ne lève pas ses titres, il devra 

bontlier d'une différence. Que les cours baissent, au contraire, 

et que la dépréciation tombe à sa perte, que se passe-t-il ? il 

ne peut prendre, faute décapitai, il n'a jamais voulu prendre 

livraison des titres dépréciés. Il les fait revendre alors, mais 

en même temps il les racheté pour la quinzaine suivante ou lin 

de mois. Il y a une différence à sa perte, il la paie ou en est 

débité. Le plus souvent il a donhé à l'avànce, pour assurer ce 

paiement, et livré comme couverture, le petit capi tal ou la va-

leur dont il avait la seule disposition. Ce qui s'est fait à une 

première échéance de quinzaine ou de (in de mois se renou-

velle aux échéances suivantes, et la liquidation ne s'opère ja-

mais que par le paiement ou le débit de différences, sans qu'il 

y ail jamais livraison du titre vendu, ni réalisation et verse-

ment du capital prix de la chose vendue. N'est-ce pas là le 

jeu ? n'est-ce pas, sous le voile du- report, et sous l'apparence 

d'une .opération régulière, le pari sur la hausse et la.baisse des 

effets publics ? 
Sans doute, ce n'est pas ici le jeu qu'on a appelé de la cuu-

lisse. Vente, achat, valeurs vendues, la, tout est positif. Les 

coulissiers ne retiennent autre chose que la feuille où les 

cours sont publiés, et parient sous forme de ventes on d'achats 

à terme, sur la hausse ou la baisse. Par l'intervention des 

agents de change, dans l'opération en question, il y a les ti-

tres qu'il ont procurés ou qu'ils peuvent procurer; il y a une 

matière réelle au contrat. Mais, en définitive, qu'est-ce que ce 

vendeur qui no veut et ne peut jamais livrer parce qu'il 

n'aura à aucun moment les tures en mains ? Qu'est-ce, à s n 

tour, que cet acheteur, qui ne prendra jamais livraison ? 

La Lour de Paris, par un arrêt du 11 mars 1851, dans une 

espèce identique à celle du procès actuel, a vu la et puni le 

jeu, en invalidant les marchés. Par arrêi du ~~ janvier 1852 

;D. 1852, 1. 292), le pourvoi, contre cette décision a été 

rejeté. Devant la Cour d'appel, le ministère public résumait 

en quelques mots saisissants le point capital de la ques" 

lion : 
•• Les actions, objecte-t-on, étaient dans les mains de L..., 

« agent de change : donc il y avait matière au contrat. Si cela 

« suffisait, l'impunité serait désormais acquise aux jeux de 

« bourse. Les agents de change abandonnent volontiers aux 

<•■ coulissiers les opérations purement fictives. Quand ils v«u-

« lent faciliter le jeu à un client, le report leur offre tin 

« moyen plus facile el plus sur. Ils se procurent, réellement 

« les valeurs snr lesquelles le jeu va porter, et qui sont pour 

« eux une garantie. Ces valeurs viennent-elles à subir, par 

« la baisse, une dépréciation d.e 5, 10, 15 p. 100, des dilfé 

« renées équivalentes leur sont exactement payées et conser-

« vent à leur gage toute sa solidité. Lorsque le joueur ne 

« peut plus payer les différences on refuse de le faire, les va-

« leurs sont vendues au cours du jour, sans perte pour l'agent 

« de change, qui, avec les différences, a touché les reports ou 

« intérêts de son capital, et, en outre, ses droits de courtage 

« et de commission. » (D.1851, II, p. 217,219.) 
Mais ces aperçus, qui doivent salure certainement pour 

frapper de, nullité la convention au point de vue civil, et dé-

nier aux parties toute action, peuvent-ils motiver l'application 

de la disposition des articles 421 et 422 du Code pénal? La 

Cour connaît la double solution contraire que la question a re-

çue dans le c urs do lu poursuite. 
Le Tribunal correctionnel de Toulouse, dans son jugement 

du 2 septembre 1 «56, remarquable par sa précision et sa net-

teté, part en fait de ce point : que les prévenus n'étaient pt:S 

des capitalistes sérieux, qu'ils ne voulaient point un placement 

de Ion is qui donnât pour base à leurs opérations la modeste 

somme de M.',000 francs, seule en leur possession, et,i faisant 

acheter des titres jusqu'à concurrence d'une valeur de 100,0: 0 

fr. ; ils savaient ne pouvoir jamais livrer ces titres ; ils spécu-

iaientaléatoirement sur la hausse de ces litres, ilspoursuivaient 

les différences qui pouvaient naitre à leur profit de cette hausse; 

ils calculaient ainsi avec les chances du hasard; ils se livraient 

a des éventualités bonnes ou mauvaises : pendant deux mois, 

a l'aide des reports, ils ont conliime ces actes, qui sonl blâ-

mable», que la S'dne morale réprouve, ce sont les termes du 

jugement; mais le Tribunal ne ;es qualifie pas de jeux, il n'en 

prononce pas le nom. 
Puis se plaçant en face du texte de l'article 421 et do l'arti-

cle 4^2, le Tribunal se dit : La peine que prescrit l'article 42; 

sur la hausse cl la baisse tins effets publics n'existe pas ici, 

parce qu'il suppose deux personnes poursuivant des chances 

contraires «t s'obligeant réciproquement au paiement de cer-

taines primes selon l'issue des événements. Or, rien de pareil 

de la part des personnes qui ont vendu leurs tit™ 

nus le marche a été. sérieux, réaulier, et méme deV^ H 

qn ,1 y ait un pan véritable, d faudrait qJtLl^K 

que le vendeur, comme l'acheteur, se fussent obli " ̂  

t à payer seulement les différences éventueluf > 
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vament reporter aux échéances de fin avril et des 13 et ï 
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était de spéculer sur des différences ; que leurs facilités étaï 

nulles; que si l'agent de changea pensé qu'ils pourrais 

faire face à la première opération, ils étaient bien au-des-

sous des obligations contractées par la masse des acltau■ 

qu'en réalité ils ne lui ont remis que l'inscription derentei 
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prévenus, il resuite seulement de là que leurs marchés i» 

vent être réglés par les prescriptions de l'article lModuCoé 

Napoléon et annulés dans leurs elfets civils seuls. Selon I» 

rèt, une loi plus sévère, les articles 421 et 422 du Code » 

procédure, en règle le sort; inspirés par le dés'r d'arrêter» 

désordres de l'agiotage et les dangers qu'il l'ait naître pour & 

familles et le crédit public, ces articles atteignentegawmfe 
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PARIS, 9 MAI. 

La Cour de. cassation (chambre criminelle) a, dans son 

audience d'aujourd'hui, rejeté les pourvois en cassation 

formés par. Gênez Lopez et Antonio Sanchez, contre l'ar-

rêt de la Cour d'assises d'Oran ( Algérie), qui les a con-

damiié'j à la peine de mort pour assassinat. 

__l,e Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

ije sieur Haranchamps, marchand de beurre à Nancy, 

vois vente à la criée d'une motte de beurre dans laquelle 

avaient été introduits deux forts morceaux de fromage, à 

dix jours de prison et 50 fr. d'amende. — Le sieur Lorin, 

marchand de vaches et boucher à Noyant (arrondissement 

Je Saumur), pour mise en vente à la criée de veau insa-

lubre, à 50 fr. d'amende; — et le sieur Goudèt, boucher 

au bourg de Tormes, pour semblable délit, à 50 fr. d'a-

mende. 

(P—'Claude Roblin, camionneur à l'Entrepôt, a été pris 

comme tout le monde de la lièvre des jeux de bourse, et, 

pensant qu'il conduirait la fortune comme il conduit ses 

chevaux, qu'il suffirait de crier « bue » ou « dia » pour la 

d'aire tourner comme il le désirerait, il a exposé les quel-

ques économies qu'il possédait. 

11 a d'abord pris des actions de lu Chaudronnerie-, en-

treprise qui, avec un pareil nom, devait faire boire des 

bouillons à ses actionnaires; ce qui, en ell'et, a eu lieu, et 

IRoblm, pour sa part, en a bu un de 600 fr.; («ci ne l'a 

nas corrigé; au contraire, comme tous les joueurs, il a 

-voulu se rattraper ; nous allons voir comme il a bien 

réussi. 

Voici sa déposition au Tribunal de police correction-

Belle, devant lequel, sur sa plainte, sont traduits, sous 

••prévention d'escroquerie, les sieurs Legrand, se disant 

journaliste, et Luyaire, courtier, rue d'Alger, 20, à La 
Chapelle-Samt-Denis. 

J'avais fait la connaissance de M. Luyaire, à la Rourse, 

où j'allais quand je n'avais rien à l'aire ; pour lors, comme 

j'avais été nettoyé de 600 francs dans la Chaudronnerie, et 

(jue je lui contais ça, il me dit : « Le meilleur moyen de 

gagner de l'argent, c'est de faire des reports. — Ah ! 

•jite je lais... combien qu'il faut, pour faire des reports? 

— Mais... qui me dit, dit-y, avec 5 ou 600 francs on 

pourrait faire quéque chose.— Et si je vous donnais 500 

feses, que je lui dis, quéque ça me rapportera? — Il me 

dit, qui dit, ça vous rapportera 100 francs de bénéfice 

dans quinze jours. —Alors, ça me va. » Je lui donne donc 

'nés 500 fr. pour les mettre dans les actions de ]& Com-

mandite. 

Le jour même, je conte ça à quéqu'un, qui me1 dit : 

« La Commandite, ça ne vaut pas deux sous ; vous n'êtes 

l'as près de revoir votre argent, » Voilà le trac qui me 

3'rend, et j'envoie mon épouse redemander mes îtOOfr. M. 

Luyaire lui dit : « Mais n'ayez donc pas d'inquiétude, je 
vo!'s dis que vous aurez 100 IV. de bénéfice dans quinze 

j»»rs. « C'est bien. 

Au bout de quinze jours, je vas pour chercher mes 100 

"'• de bénéfice ; M. Luyaire me d't, qui dit : « La Com-

mandite est un peu gêïiée pour le quart-d'heure, et j'ai 

reporté pour quinze autres jours, ce qui fait qu'au lieur 
lie 100 IV., vous en toucherez 200. » 

J'attends encore quinze jours, et au bout de ce temps-

vas pour toucher mes 200 1V. M. Luyaire me dit: 

" La Commandite continue à être g ênée pour le qnart-

- ? heure, mais on m'a donné en garantie de vos 500 fr. 

'<Xx]l actions. N'ayez pas d'inquiétudes, dormez tranquille, 
v°us serez payé le 1er janvier. » 

Je ne dormais pas trop tranquille, tout de même ; le 

'" janvier, je vas chez monsieur, qui me dit : <t La Com-

mandite est toujours gênée, mais j'ai bon espoir que vous 
se|,e/, payé. — Eh bien, que je lui dis, donnez-moi les 

jjjWt actions en garantie. — Ah ! je vas vous dire, qu'il me 
a"> c'est que je les ai mises avec les autres, pour qu'on 
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\meque temps après, je retourne chez monsieur, et je 

m ms : « Eh bien ! et notre affaire? - Ah ! qu'il me dit, 

la Commandite est en faillite. - Ah ! très bien! merci-

uitio donnez-moi toujours les cent actions en garantie. » 

i dicequ il faut vous dire qu'il m'avait dit qu'elles va-

laient encore 6 à 7 fr.; ce qui m'aurait fait rentrer dans 

non argent.) Alors il me répond : « Le commissaire de 

ponce a saisi la caisse où elles étaient, mais je vous en 

promets cinquante sous huit jours. » 

.Au bout de huit jours, j'y retourne pour chercher mes 
cinquante actions; il me dit : .< Ah ! je ne peux vous en 

donner que dix, mais en les comptant à 50 francs ça 

^ous tait vos 500 francs ; » et, avec ca, il veut que je lui 

clonne une quittance et 15 francs pour ses commissions. 
Je n ai pas voulu, et j'ai été porter plainte. 

M. le président : Si vous étiez resté à conduire votre 

^aloj; 
Chaudronnerie qui est cause de ça; j'ai voulu rattraper 

mes 600 francs, d'autant que monsieur me disait : « Dans 

Jes reports, vous gagnerez plus que vous n'avez perdu. » 

M. le président : Des reports ! savez-vous seulement ce 
que c'est, que des reports ? 

Le plaignant : Dam ! des reports, c'est de placer de 

1 argent qui rapporte beaucoup; comme moi, un supposé, 

que mes 500 francs devaient m'en rapporter 600 au bout 
de quinze jours. 

M. le président : Oui, et par votre avidité, par votre 

désir de gagner 100 IV. en quinze jours, vous avez tout 
perdu. 

Le plaignant: Je croyais avoir des actions en ga-
rantie. 

M. le président : Oui, des actions de la Commandite 

/de la seconde série, actions qui perdaient alors 45 fr. 

Le sieur Luyaire, interrogé, répond qu'il ne fait pas 

d'opérations de Rourse; que, par obligeance, il a été l'in-

termédiaire entre le plaignant et le sieur Legrand, mais 

que c'est ce dernier qui a fait l'opéralion. 

Legrand, lui, reconnaît avoir reçu de Luyaire les 500 

francs du camionneur ; mais il les a remis au sieur Tau-

pin, gérant delà Commandite, lequel a passé à l'étranger, 

de même qu'il lui a remis toutes les sommes qu'il a reçues 

et en échange desquelles on a remis des tifres aux action-
naires. 

Mc Rlondel, avocat des prévenus, dit que ceux-ci sont 

prêts à indemniser le plaignant avec des actions de la 

Commandite (%" série), qui auront droit à-un dividende 
dans la faillite. 

Roblin, qui parait complètement dégoûté des valeurs 

industrielles, répond qu'il aimerait mieux son argent que 

des actions, ce que l'on croit sans peine. 

Me Rlondel déclare alors que ses clients feront des of-
fres réelles. 

Bref, le Tribunal lie paraissant pas voir d'escroquerie 

dans cette affaire, mais tout simplement un homme qui a 

donné son argent pour qu'on le lui plaçât,, argenl qui a 

été en effet placé dans une entreprise à lui désignée et sur 

son consentement, l'affaire paraissant d'ailleurs entrer en 

voie d'arrangement, le Tribunal a renvoyé l'affaire à hui-

taine, époque à laquelle un désistement sera sans doute 
apporté. 

— On appelle la cause de M"" Maria contre Mllc Eléo-

nore. M"" Eléonore a cru devoir ne pas obéir à justice; 

M"" Maria se présente à la barre sans baisser ses grands 

yeux noirs; c'est une belle brune à la taille haute"et dé-

gagée; elle porte d'une main une cravache, de l'autre une 

grande feuille de papier gris qui sert d'enveloppe à quel-

que chose plus tard connu. 

M. le président : Nous ne voyons sur les citations que 

des noms de baplème, M'Mîarni, M"" Eléonore; il laut 

rectifier ces omissions. A la plaignante : Quels sont vos 

noms? — R. Maria Tardieu. 

M. le président : Votre profession ? ) \ ' — •-

M"" Maria : Artiste. 

M. le président : Quel art cultive/.--vous ? 

M"" Maria : L'art hippique ; je suis éeiiyère à l'Hip-

podrome. 

M. le président : Connaissez-vous le nom de famille de 

la prévenue ? 

Mu* Maria : Non, monsieur; aux répétitions et à l'é-

curie, je ne l'ai jamais entendu nommer qu'Eléonoiv. 

M. h président : Dites l'objet de votre plainte. 

M"e Maria : Nous allions monter à cheval pour une 

répétition, quand tout à coup je mc sens assaillir par der-

riôie. En un clin d'œil, ma toilette a été saccagée, mon 

chapeau écrasé (ici exhibition du contenu de l'enveloppe 

de papier gris, qui laisse voir les débris d'un joli chapeau 

noir passé à l'état de galette du Cymnase), et ma cra-

vache brisée en deux. (Ici exhibition de la cravache qui, 

par sa brisure, représente le manehe d'une ombrelle-

marquise.) Quand j'ai pu me dégager, j'ai reconnu Mlle 

Eléonore qui m'a achevée par les mots les plus déplacés. 

Mi le président : Il faut dire ces mots, pour que le Tri-

bunal puisse juger de la gravité de l'injure. 

M"'' Maria •■ Monsieur... 

M. le président : Si vous croyez ne devoir pas dire les 

mots, dites seulement les premières lettres. 

M11' Maria [tarait très touchée de la permission, et dans 

l'enthousiasme de sa reconnaissance, elle oublie d'en user 

et prononce tous les mots, toutes les syllabes, avec pénul-

tième et anté-pénultième de certains mots de l'écurie 

de Hippodrome, exclus des représentations. 

M. le président,-. Quel motif supposez-vous à la préve-

nue pour vous avoir ainsi traitée ? 
MlXc Maria.- Un de nos amis, un écuyer, par forme de 

plaisanterie, avait jeté une pierre qui a atteint Eléonore; 

celle-ci a fait semblant de croire que c'était moi qui avais 

lancé la pierre, et elle a agi comme vous savez. 

Plusieui s écuyères racontent les faits dans le sens de 

Mlle Maria; vient une dernière écuyère : ., . , , 

Moi, monsieur, dit-elle en arrivant à lu barre, j'ai ete 

l'amie d'Eléonore... 
M. leprésident : Ce n'est pas une raison pour ne pas 

dire la vérité. 
L'écuyère -. Oh ! mais je ne le suis plus, d'après sa con-

duite avec Maria. 

M. le président : Que savez-vous . 
L'écuyère : Le soir du jour de la pierre, M"6 Eléonore 

m'a dit : « J'ai fichu une bonne rincée à Maria, pas pour la 

pierre, mais pour autre chose ; elle a payé pour deux 

femmes à qui j'en voulais ; je lui ai déchiré son chapeau 

de 35 IV. et sa robe de soie de 250 fr., dont elle faisait 

tant son embarras avec ; j'ai même rapporté chez moi une 

fleur de son chapeau pour me faire une cocarde de triom-

phe. » 
M. le président : Et où est-elle M"" Eléonore ? 

L'écuyère : Elle a été chassée de l'Hippodrome, je crois 

qu'elle est partie pour la Russie avec un officier espa-

gnol. 
Bien et dûment convaincue du double délit qui lui est 

imputé, l'exilée de l'Hippodrome a été condamnée à dix 

jours de prison et 300 fr. de dommages-intérêts. 

— Hier, dans la matinée, un homme de trente et quel-

ques années avait été arrêté, pour outrage à lia pudeur, 

dans le quartier de l'Hôtel-de-Ville, et deux gardes de Pa-

ris le conduisaient chez le commissaire de police de la 

section, lorsque, s'échappant de leurs mains, il se dirigea 

au pas de course vers le port au blé et se précipita dans 

la Seine avant que les gardes eussent pu le rejoindre. Il 

disparut aussitôt sous l'eau. Un ouvrier des ports, le sieur 

Decotagne, témoin de cet acte, se jeta aussitôt au secours 

du submergé, qu'il ne tarda pas à découvrir et à ramener 

sur la berge ; les secours qui lui ont été administrés sur-

le-champ ont dissipé le commencement d'asphyxie qui 

s'était déjà manifesté, et cet homme a été gardé à vue, et 

ensuite conduit au poste pour être mis à la disposition du 

commissaire de police. 

— La gendarmerie de la VHlette avait consigné hier, 

vers deux heures de l'après-midi, au poste de la Rotonde, 

pour être tenu à la disposition du commissaire de police 

de la commune, un nommé Joseph Sonnet, âgé de cin-

quante-cinq ans, charpentier, auquel on reprochait un dé-

lit peu grave. Sonnet avait été enfermé dans le violon du 

poste, et il n'avait fait entendre aucune plainte. Vers huit 

heures du soir, en entrant dans cette pièce, on trouva le 

prévenu pendu, à l'aide d'un mouchoir, à l'un des bar-

reaux de la fenêtre. Le lien fut coupé sur-le-champ et de 

prompts secours furent prodigués à la victime, mais ce fut 

inutilement; il n'a pas été possible de le rappeler à la vie. 

Une tentative de la même nature a eu lieu le même jour 

dans le poste de la Lingerie. Un homme en état d'ivresse, 

qui causait du scandale dans le u.uartier , avait été arrêté 

provisoirement et renfermé dans le violon de ce poste où 

se trouvait détenu un autre individu. Au bout de quelques 

instants l'ivrogne, croyant son compagnon endormi, atta-

cha son mouchoir enroulé en forme de corde à un barreau, 

puis passant l'autre extrémité du mouchoir autour de son 

cou, il le noua et chercha à jeter son corps en arrière. 

Mais, en cet instant, l'autre individu, qui avait pensé jus-

que-là que ce projet n'était pas sérieux, donna l'éveil et 

des hommes du poste arrivèrent assez à temps pour empé-

î cher la réalisation de cet acte insensé. 

— On a retiré du canal Saint-Martin, hier, le cadavre 

d'un jeune homme de vingt-cinq ans environ, qui parais-

sait avoir séjourné près de trois semaines dans l'eau et ne 

portait aucune trace de violence. Ses vêtements se compo-

saient de deux gilets,: l'un en velours vert, l'autre en co-

tonnade noire à manches ; d'une cravate de soie noire, 

d'un pantalon de laine à petits carreaux, d'une chemise 

marquée A. D. On a trouvé dans les poches un mouchoir 

marqué M. M., une bourse en peau de daim contenant 7 

francs, un peigne et un petit carne' anglais. Eu l'absence 

d'indice pouvant établir l'identité, le cadavre a été envoyé 

à la Morgue. 
Le même jour, on a également retiré de la Seine les 

cadavres de deux autres individus, l'un à l'abreuvoir du 

quai d'Orléans, l'autre près du pont d'Iéna ; ce dernier, 

paraissant âgé de cinquante-cinq ans, était vêtu d'une 

blouse et d'un gilet bleus, d'un pantalon .rayé bleu, d'un 

tricot bleu, d'une chemise de calicot et de bas bleus ; ils 

avaient tait tous deux un séjour prolongé dans l'eau et 

n'étaient porteurs d'aucun papier pouvant faire connaître 

leur état civil. Ils ont été envoyés à l'a Morgue. 

— Avant-hier, entre six et sept heures du soir, un sieur 

B..., domestique rue Saint-Dominique, était entré dans la 

Seine par la berge du quai d'Orsay avec un cheval pour 

le faire abreuver, quand, en s'avaneaut au large, le cheval 

perdit pied et fut aussitôt entraîné par le courant avec son 

conducteur. L'homme et l'animal auraient infailliblement 

péri, si le sieur Felle,témoin de l'accident, ne s'était, empres-

sé de se porter au secours avec son bachot,dans lequel il re-

cueillit à moitié évanoui le sieur R... Attachant ensuite la 

longe du cheval à son bachot, le sieur Felle se dirigea à 

toutes rames vers la rive et parvint également à sauver 

l'animal. Quelques secours suffirent pour mettre le do-

mestique tout à fait hors de danger. 
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10 mai, grandes eaux dans le pare Dimanche, 

Versailles. 

— Aujourd'hui à l'Opéra-Comique, la 41e représentation Je 
Psyché, opéra comique en trois actes, paroles de MM. Jules 
Barbier et Michel Carré, musique de M. Ambroise Thomas. 
Voici la distribution des principaux rôles de cet ouvra - t 

Eros, Mm« Ugalde; Psyché, Mlle Rey; Mercure, Battaille. 

— Demain lundi, représentation extraordinaire au Palais-
Royal, au bénéfice de la Caisse des auteurs dramatiques. Indé-
pendamment d'intermèdes attrayants, on donnera la Gaœnu 
na, parodie de Fiammina, qui attire la foule à ce théâtre. 

—GAÎTK. — L'Aveugle est toujours admirablement joué par 
Laferrière et par ses vaillants acolytes Paulin Ménier , 

Chilly, etc. 

— THÉÂTRE BEAUMARCHAIS. — Tous les soirs, à sept heur. ■ 
trois quarts, l'Enfant du tour de France, avec Darcier, l'ex -
cellent chanteur. Cet ouvrage attire la foule. 

SPECTACLES DU 10 MAI. 

OPÉRA. — Le Corsaire, François Villon. 

FRANÇAIS. — 

OPÉRA-COMIQUE. — Psyché. 

ODÈON. — 

ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE.—La Reine Topaze. 
VAUDEVILLE.— Là Famille Lambert. 
VARIÉTÉS. — Jean le toqué, la Comète de Charles-Quint. 
GYMNASE.— ïlathias l'Invalide, Je dîne chez ma Mère. 
PALAIS-ROYAL. — La Gamniina, le lhapeau de paille. 
PORJTE-SAÏNT-MARTIN. — William Shakspeare. 
AMBIGU. — Le Naufrage de la Méduse. 

GAITÉ. —- L'Aveugle. 
CIKQUE IMPÉRIAL. — Le Diable d'argent. 
FOLIES. — Le Premier Feu, Rétif de la Bretonne, les Soircw. 
LUXEMBOURG. — Désaugiers, l'Ange, César Birotteau. 
BEAUMARCILUS. — L'Enfant du tour de France. 
FOLIES-NOUVELLES. — Le Petit Cendrillon, le Possédé, 
BOUFEES PARISIENS. — Croquefer, les Deux Aveugles. 
RORERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs a 8 h. 
PUÉ CATELAN. — Tous les jours, promenade,concerts, marion-

nettes et magie, cabinet de lecture et photographie. 
CONCERTS-MUSARD. — Tous les soirs, de sept à onze heures. 

Concerts-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 
MABILLE. — Soirées dansantes les dimanches, mardis, jeudis, 

et samedis. 
— Soirées dansantes les dimanches, 

et vendredis. , 
CHÂTEAU DES FLEURS. 

lundis, mercredis 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

de Me BRICOX, successeur de M" Foiset, 
av-

veii',e s 

Euide 

Paris, le 

; 

civil 8Ur conversion, aux criées du Tribunal 
2- ' ''e la Seine, au Palais-de Justice 

B *857, deux heures de relevée, 
?n'deux lots : 

" nue MAISON avec jardin el, dépendances, 

6i»|.
C

i
0tlmmne de ''baronne, au t'etit-Charbnne, 

- ïff,, ,."""e de Montreuil, 150, canton de Pantin, 
""hssement de Saint-Denis (Seine), formant le 

Trrrlot: 

'W i "'e petite MAISON avec cour, jardin et 

•Moiii' U:es' sise audit Charonue, Grande-Rue de 
jj^jhl, 152, formant le deuxième lot, 

BU'erV*
 miscs à- Prix de 12,000 IV. pour le pre-

ji '°t. et de 12,000 fr. pour le 
j

a
 uresser pour les renseignements : 

- Audit, M<> HittCON, 

leuxième lot. 

, notaire à Crépy,arrondi;:se-
le dimanche 24 mai 1857, 

tère de M" Ift08£«>A 

ment de Sentis (Oise), 
k midi. 

De SIX PIKCKS SMS 'S'IRSîISK, commune 
de Duvy, Crépy et Séry, canton de Crépy, arron-
dissement de Senlis (Oise), en six lots d'une con-

tenance tolale de 198 ares 09 centiares. 
Mises à prix 

Premier lot, 
Deuxième lot, 
Troisième lot, 
Quatrième lot, 
Cinquième lot, 
Sixième lot, 

155 fr. 
60 

740 
660 
295 
317 

2,227 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Crépv, à M» HOnOv; notaire; 
Et à Paris,àMes « .1ST- A SI A N O, Dromery 

et Jacquin, avoués, et à M" Debière, notaire. 
7028, 

MU 

R», 2Ï CU"E^R 
avoue, rue de> Harlay-

"•(7027) 

du-

|^«55RES ET ETUDES M SfDTAIRS 

m 
Et.:,, 

- fete 

ECES M TERRE 
M SAINT-AMAN», avoué à Paris 

passage des Petits-Pères, 2. 
en l'étude et par le minis 

S>U' Imitation, 

i xj^BiJ • près 
f\ « il Si 5 V 31.I.. ïï-39" A V El A'B' 

Adjudication sur place (même sur une ench.'re), 

le dimanche )7 mai, à une heure précise, 
De 20 lots do TE»StAINS SOIS KM propres 

à construire. Superlicie : 800 à 2,310 mètres. 
Mise à prix : 1 fr. le mètre. 

S'adresser à M" TEfcSiSSiî, notaire, rue Le-
peletier, 14, dépositaire de l'enchère et des plans. 

(6996)*" 

eux, 
hect. 

res de Paris, par K-ae I.KNTAICANK, l'un < 
Parc dessiné par.Varé, belles eaux vives, 30 
k Charaintivu, commune d'Epiuay-sur-Orge, à 25 
inimités des stations de Savigny et d'Epinay-sur-
Orge (chemin de fer d'Orléans). 

Mise à prix, 200,000 fr. 
S'adresser à Paris, k Mc Bouzemont, avocat, rue 

dé la Victoire, Si ; 
Et à me ÎjENHTABSi^E, notaire, rue Neuve-

Saint-Augustin, 60. .(6973J 

Cil BEAU eus S II FUIS. 
dofl« HKC S'A»ES H»i3 TSISBS k Saint-Ger-
maiu-en-Laye et Charobourey, à vendre par adju-

dication en i'é ude de M" CàlEVAIiïVJK», no-
taire k SaintrGermain-en-Layqj le 17 mai 1857, 
k midi 

I e Corps de ferme, le clos et une partie des ter-
res, dominant les forèls de Saint-Germain et, de 
Marly, sont dans une très belle situation pour des 
habitations bourgeoises. .(7001) 

M 1ï Paris, rue Neuve-Coquenard, 25, k' 
MAIÎJVII vendre, même sur une enchère, en 
la chambre des notaires de Paris, le 26 mai 18X7. 

Produit brut, 9,90.0 fr. 
Mise a prix : 9-i,000 fr. 

S'adresser a M' I^EJEUNS, notaire, rue Lte-
pelletier, 29. .{()(.M) 

immTmm ;. 
Rue de Grenelle-Saint-Germain, 111 k Paris, 

près l'église Sainte Cloti de et les ministères. — 
Adjudication en la chambre des notaires de Paris, 
le 26 mai 1857, en trois lots pouvant être réunis; 

1,227 niè'res 26 cent. 
1er lot, 35i"' 57, mise k prix, 49,500 fr. 
2" lo:,.346 12, 4*,500 fr. 
3- lot, 326 57, — 68,500 fr. 

S'adresser, rue de Grenelle-Saint-Germain. 107: 
A SI" »KFRE$NE, notaire, rue de l'Uni-

versité, 8 ; 
A M. de Pellieux, architecte, rue Vanneau, 26; 
A M. Billot, architecte, rue du Temple, 11. 

"(6999*) 

i il 
A vendre par adjudication, 

enchère, le 26 mai 1857, en h 

imy E.V SEINE* 
Mis» ET-OISE. 

même sur une seule 
i chambre des notai-

R A «PARIS ii 

Rue d'Astorg, 34, près le boulevard Beaujon, et 
pouvant avoir une seconde façade sur le boulevard 

Male&hexbes, a vendre 
L-hani 

line seule en 
1857 

même sur 

chère, en la 
k midi. 

Revenu actuel : 
2,300 fr. 

Mise à prix: 1(10,000 fr. 

S'adresser : à M" A&JMONT-TIIsiSSVïl.ï, 
notaire, boulevarJ Saint-Denis, 19'. (6960) 

re des notaires, le 12 ma 

10,300 fr. Augmentation facrt : 

IE1 
i» 

FI i m MO 
t es administrateurs'du ©Eïeuiïsn «1» fer «ï«i 

i%"<sr«â oui l'honneur de prévenir MM. les action-
naires que les titres actuels des actions, dépourvus 
découpons, seront échangés contre de nouveaux 
titres, k partir-du 11 mai courant, de -dix heures 
k trois heures, à la caisse centrale de la compa-
gnie, place Roubaix, 24, k Paris. 

Ceu\ <lo M'L les, actionnaires qui ont déposé 
leurs actions dans la caissé de la compagnie n'ont 
aucune formai lté K remplir pour cet échange; ils 

recevront 
i 

ors du paiement du dividende, au 
uillet prochain, de nouveaux certificats de dé-

pôt indiquant les numéros des nouveaux titres qui 

leur auront été attribués. 
A cause de cet échange, les' actions anciennes 

ne seront plus admises désormais dans la caisse 
des dépôts; les nouveaux titres ne pourront y .Mre 
reçus qu'après le paiement du dividende. 

'"(17817) 

SOCIÉTÉ ©U G4Z ^JBÛIIG 
MM. les commanditaires de la Socléê«î CSÏI 

kjjp de C2aeTfj»os«rg, sous la raison J.-B. 
Stears el Ce, sont'convoqués en, assemblée géné-
rale, en exécution de la-loi du 17^ juillet 1856, 
pour le lundi 25 mai eoiirant, k trois heures pré» 
cises de .l'après-midi, k Paris, rue Richelieu, 100 
(maison Lemardèiay).. L'objet de cette seconde 
réunion est de prendre les délibérations prescrites 
par l'article 4 de la loi précitée, et de nommer le 
conseil de surveillance en «infertilité de l'article 5 
de la même loi. m(178Dl) 

m vmm m m 
28, RUE GRANGE-RATELlEBE, 28. 

Le gérant de la compagnie a l'honneur d'intir-
mer MM. les actionnaires que, par suite de la déci-
sion prise dans la séance de l'assemblée générale 
du 27 avril dernier, une nouvelle réunion avait 
été indiquée pour le lundi 11 courant, pour sou-
mettre différentes propositions faites à la gérance; 
mais, comme la conclusion n'a pu encore .ivoir un 
résultat définitif, une nouvelle assemblée sera 
convoquée très prochainement par un avis inséré 

dans les journaux cinq jours k l'avance. '"'17804) 

I 



GHAUSSEE-D'â 
Près le boulevard des Italien*. 

A PARIS. 

MAGASIN DE NOUVEAUTÉS 1 flHAISSl-DIÎIf 
Prèslle boulevard de^Mtatfê^ 

A PARIS. 

MISE EN VENTE II MUTES NOUVEAUTE El II SOLDES EDO 
SOO pièces Taffetas noir, qualités de 7 et 8 fr. 3 fr. 90, â fr. 90 et 5 fr. 90 

15© pièces Taffetas quadrillés, grisailles et autres, dispositions nouvelles. 
au lieu de 5 et 7 fr.,à 

Châles-Mantelets brodés en Taffetas noir, d'un 

Mantelcts fie Taffetas noir, deux volatits, 
i et franges 

gelât exquis, a 

volants 
1res riches, a 

de dentelle, ce qui se Chàles-llantelets brodés , deux grands 

vend 80 et 90 fr., à 

500 Châles algériens, vendus jusqu'alors 18et§0 IV., à 

Châles de fantaisie, barèges, grenadines, elc. 

15© Robes à volants, coutil de Saxe, au lieu de §0 et g$ IV. 

200 Robes jaconas imprimé, dispositions ravissantes, à 

Toile cretonne tout fil, largeur 80 cent,, d'une solidité à toute enreuve, à 

Toile cretonne tout fil, largeur 1 mètre §0, pour draps, à 

Toile cretonne tout fil, largeur g mètres 40, pour draps sans couture, article 
de 6 fr., à 

3' 90 

15 

98 » 

55 » 

8 75 

m 75 

7 75 
» 95 

\ 75 

3 75 

60 c., 1 f
r

.
 e

t j 
Plusieurs soldes de Mouchoirs batiste tout fil, à 

C* ranci choix de Services de table et de Linge confectionné. 

Services à Thé tout fil, M serviettes, 1 nappe de 1 mclre 50 pour 

Une quantité de petits Rideaux vénitienne festonnes, dont le cours e t 
de 3 IV. 50; ;t 

Un solde de grands Rideaux vénitienne, de 10 fr. 50, à 

Choix ««onsidérable de Rideaux-lits et Couvre-lits brodés. 
500 Robes tarlatane fantaisie, pour soirées d'été, à 

Robes brodées toutes nuances, en organdi, au prix éiounant de 

S.OOO Peignoirs tout faits, en percale très fine et garantie bon teint, d'une 
coupe élégante et pour toutes les tailles, à 

fl.OOO Ombrelles marquises doublées, manches sculptés,article de 
au cours, à 

Une partie de Gants fil de Perse, pour dames, à 

33 

15 fr 

90 

95 

90 

90 

gje rayon de confection wVe pas de rival pour le bon goût et le bon marché. Manteau.* de printemps, de jardin, île voiture t Pelitt»
ei 

S'ompmtonr : Chûtes brodés garnis de dentelle de la plus grande richesse. 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE. 

GOSSE r; r MARC H AL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION, 

PI«cc Daupliitie. %7, — Pari*». 

ŒUVRES DE P0THIËR ANNOTEES 
et mises en corrélation avec le CODE CIVIL et'les autres dispositions de la législation actuelle ; par 
M. BCeXET, professeur de droit à la faculté de Paris. 10 vol. in-8", 80 fr. 

Fil FI 1 ~W\£S CI I&s'fi¥BkFlP¥^mT Ew
 MATIÈUE nvroTaîjECAinK ( COM-

iKl «^'liillfii^ i SIS % MESTAIKK th-'-jriqnc et pratique de la loi du "23 
■ « y J V^lillI -I. ï Xr , ï mars 1855 sur lai par N.-.M. S.ESK^K, docteur 

en droit, avocat à la Cour impériale de Paris. 1 vol. in-8°, 1856, 3-fr. (17800) 

etmjLNMUB HMEBAMMjEtJB D'ÏÏMOIVN E MJ'MM 

A ''KxfMMiliom mitirHlIt dm in**. 

ORFÉVBERIE GHRISTOFLE 
Argentée rt dorée par les procédés éïtetro-ehimiqnes, 

PAVILLON DE HANOVRE 

MAISON 3»S WMNTM 
n BxpoiiTioar FcsncAXBira n LA » ABJIIQIJK 

CBRI8TOFLE ET 

(12429) 

mm m mmi 
EN MATIÈRES CIVILE ET DISCIPLINAIRE 

•*SJRISPRSJa»ï3RJCB 

DE LA COCa ET DO TSilBLIlL DE PARIS. 
Par M. BERTIN, 

Avocat et Rédacteur ea chef du DROIT. 

INTRODUCTION par M. DE BELLEY ME, 
Ancien Président du Tribunal de la Seine. 

DEUXIÈME EDITION, 

Deux forts volumes in-8". — Prix : 16 fr. 

Les deux volumes sont en vente chez DURAND, 

éditeur, rue des Grès, 7. 

APPROBATION DE L ACADEMIE DE MEDECINE. 

DRAGEES STOMACHIQUES 

etPURGATIVESdeLAURENT 
Ces DRAGÉES, préparées en concentrant dans le vide le 

Sirop de Rhubarbe e« (Codex), sont employées avec un 

grand succès pour exciter l'appétit et faciliter la digestion, 

— contre la constipation et les pesanteurs ou douleurs de 

tête qu'elle détermine, car filles tiennent le ventre libre 

sans fatiguer l'estomac ni les intestins. Elles sont, en ou-

tre, le meilleur et le plus doux purgatif des enfants. 

Dépôt à Paris, rue Richelieu, 102, et dans pres-

que toutes les pharmacies. (17802) 

PARFUMERIE MEDICO-HYGIENIQUE 
de J.-P. EAROZE, Chimiste, Pharmacien de l'Ecole spéciale de Paris. 

La confiance méritée que médecins et public accordent aux produits de la parfumerie médicol 
hygiénique est due à leur réelle supériorité: elle s'explique ■ 

Parce que les Dentifrices Larozc sont re-
connus comme les meilleurs conservateurs 
des dents et des gencives 

L'Elixir entretient la santé de la boache, pré-

vient les névralgies dentaires; la Pondre, à 

base de magnésie, blanchit et conserve les dents; 

l'Oniat, d'une action toni-stimulante, prévient la 

carie des premières dents, par son concours actifj 

à leur sain et facile développement. 

Parce que fEare lustrale conserve et firn-

bellit les cheveux, facilite leur reproduction. 

Parce que la !P©aaa«i5a«5e du docteur 
Diapinytren, bien que conservant la fraî-

cheur des parfums, réunit toutes les propriétés 

que le savant professeur a su y concentrer. 

Parce que l'Eau fi.euBcoderisîïue active les 

fonctions de la peau, en ouvre les pores et 

Parce qu'une seule Pastille Orientale 
du docteur Paul Clément, bien employée 
rend à la bouche pâteuse ou à l'haleine" vi-
ciée leur fraîcheur naturelle. 

Parce que les Esprits de menthe et 
d'Aiiis sont d'une supériorité reconnue, 
soit comme antispasmodiques pour l'usage' 
intérieur, soit comme hygiéniques pour les 
soins de la bouche après le repas. 

Parce que le Savon lénitîr et la Crème 
de Savon en poudre ne produisent pas 
d'irritation, l'alcali y étant complètement 
neutralisé. 

Parce que l'Huile de Noisette parfu-
mée est de tous les cosmétiques le plus 
convenable pour la toilette des enfants pour 
concourir au développement d'une belle 
chevelure. lui conserve sa transparence 

Dépôt général à la pharmacie LAROZE, rue Neuve-des-Pelits-Champs, 26, Pari 
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Les nonces. Réclames industrielles ou autres sont 
reçues au bureau du Journal. 
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Ea publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la «AA2EETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le <IOtRv.iL «ÈXÈRAL D'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

tENTÏS PAR AUTORITÉ DE JÏÏ8TICE 

Le 10 mai. 
Place de la commune de Batignolles. 

Consistant en : 
(2064) 2 voitures dites coupés mon-

tées sur roues et essieux en fer,etc. 
Place de la commune de Grenelle. 
(2065) Bureau, chaises, commode, 

armoire, tabies. pendule, etc. 
Place de la commune de Montrouge. 
(2066) Tables, chaises, toiletté, ar-

moire à glace, pendule, lampe,etc. 
Le 11 mai. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(2067) Bureaux, fauteuils, pendules, 
glaces, pistolets, secrétaires, etc. 

(2068) Table, buffet, chaises, bureau, 
fauteuils, etc. 

(2069: Meubles meublants, tels que 
commode et armoire acajou, etc. 

(2070) Moules à peignes, peignes 
neufs, chaises, tables, buffet, etc. 

(2071 i Pendules, œils-de-bœuf, mon-
tres en or et en argent, etc. 

(2072s Canapés, fauteuils, divan, bu-
reau, commode, pendules, etc. 

(2073) Armoire à glace, piano, gué-
ridon, tables, causeuses, etc. 

(2074) Bureau, table, chaises, ar-
moire i glace, commode, elc. 

Bue de la Ville-l'Ëvèque, 31, à Paris. 
(2075) Table, console, chaises, pen-

dule, baromètre, piano, divan, etc. 
En une maison sise a Paris, rue des 

Gravilliers, 35. 
(2076) Comptoir de marchand de 

vins, brocs, mesures en élain, e(c. 
Rue Chapon, 14. 

(2077) Bureau avec casiers, chaises, 
poêle en fonte et ses tuyaux, etc. 

; Le 12 mai. 
En l'hOtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(20781 Tables, chaises, commodes, 

armoires, secrétaires, etc. 
(2079) Tables, chaises, fauteuils, di-

vans, comptoir en élain, etc. 
(2080) Chaises, buffet, table et ar-

moire en acajou, bureau, etc. 
(2081) Modèles en bois pou/ grilles, 

bureau en acajou ù casier, elc. 
(2082) Comptoir de marchand de 

vins, tables, chaises, buffet, etc. 
(2083 Bureau en acajou, livres re-

liés, cadres, peintures, chaises,elc. 
(2084,i Secrétaire, commode, table, 

armoire à, glace, pendule, etc. 
A Paris, rue Ménilmontant, 79. 

(2085) Bureaux, chaises, pendules, 
enclumes, soufflets, acier, elc. 

En une maison sise â Paris, rue de 
Mouffetard, 265. 

(2086) Commode, table, chaises, us-
tensiles de cuisirie, buffet, etc. 
En une maison rue Hichel-le-

Cornte, 24. 

(2087) Comptoir, œil-de-bœuf, ta-
bles, glaces, appareils à gaz, etc. 

A la Maison-Blanche, rue Maza-

eran, 8, conununede Gentilly. 
(2088) Tables, chaises, bois, char-

En lînVmaison sise à Vaugirard, 

chaussée du Maine, rue de la Gai-

(A) Armoire, bergère, commode, 

pendule, glace, chaises, etc. 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte sous seings privés' 
en date à Paris du vingt-six avril 
mil huit cent cinquante-sepl, enre-
gistré le sept mai suivant, folio IO.'I, 

verso, case 1"-, par Pommey, quia 
reçu six francs, la société de fait qui 
existai! entre M- Jean-Etienne DU-
BOIS, scieur de long et marchand de 
bois ries lies, demeurant à Paris, 
rue du Faubourg-Saint-Antoine, 109, 

.et M. Joseph-Laurent DUBOIS, tui-
lier, demeurant à Paris, rue Gran-
ge-aux-Belles, 65, siège social, pour 
la fabrication et la vente de brique-
terie, tuiles et carreaux, a été dis-
soute à partir dudit jour vingt-six 
avril mil huit cent cinquante-sept. 
M. Jean-Etienne Dubois reste seul 
liquidateur. i 

Pour extrait: 

Dt'BOIS. (6761)— 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple, en date à Paris du vingt-
neuf avril mil huit cent cinquante-
sept, et à Villenauxe (Aube', du 
premier mai suivant, portant la 
mention suivante: Enregistré à Vil-
lenauxe le premier mai mil huit 
cent cinquante-sept, folio 27, rec-
to, cases 4 et suivantes, reçu cinq 
francs, double décime un franc, si-
gné Lombard, 

U appert : 

Qu'une société a élé formée entre 
M. Eugène BOUliOT jeune, opticién, 
demeurant ù Paris, rue Saint-Mar-
tin, 155, et deux commanditaires 
dénommés audit acte. 

Cette "société a pour objet la (a-
bncatiOB et la vente de verres 
d'optique et de tout ce qui s'y ratta-
che. Elle est en nom collectif pour 
M. Bourot et en commandite avec 
les deux bailleurs de fonds. 

La raison Sociale est Eugène BOU-
liOT jeune et Cf. 

Le siège de cette société est à Pa-
ris, rue Saint-Martin, 155. 

La signature sociale appartiendra 
ii M. liourol, comme gérant, lequel 
ne pourra en faire usage que pour 
l'achat des ibatiêres et la vente des 
produits. 

Toutes les affaires devront être 
faites au comptant ; il est expressé-
ment interdit d'acheter rien à 
terme, de faire aucun règlement, 
d'accepter aucune tralte,de prendre 
aucune é -héance, d'engager enfin la 
société pour quoi que ce soit. 

L'apport de M. Bourot consiste 
dans le mobilier, les uslensiles el 
agrès, et le droit au bail de l'usine 
située à Villenauxe et dans les mar-
chandise! en magasin. La comman-
dite est de quatre mille francs, à 
fournir au fur et à mesure des be-
soins de la société. 

La durée de la société est de neuf 
années, commençant le onze avril 

mil huit cent cinquante-sept et II-
nissant à pareil jour de mil huit cent 
soixante-six. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un extrait des présentes 
pour les faire publier partout où be-
soin sera.-

Pour extrait conforme : 
E. BouROTjeune. (6760) 

Extrait d'un acle sous seing privé, 
en date du premier mai mif huit 
cent ejngUairtB-sept, enregistré le 
sept mai à Paris, folio 101, verso, 
case 5, reçu six francs, décime com-
pris, signe Pommey, 

Entre M. Jacques-Philippe-Eugène 
PAIGNON, ancien avocat au Conseil 
d'Etat et à la Cour de cassation, pro-
priétaire, et M. Joseph-Marie \AU-
DAUX, ancien fondé de pouvoirs de 
la maison Seguin frères, propriétai-
re, tous deux demeurant à Paris, 
21, rue de Hanovre, il a été formé 
une société en nom collectif pour 
fa création et l'exploitation d'une 
maison de banque et d'opérations 11-
nancières, sous la raison et la si-
gnature sociales PAIGNON et VA! -
DAUX. 

La société est formée pour six an-
nées, à partir du premier mai mil 
huit cent cinquante-sept. 

La signature sociale appartiendra 
également, à chacun des associés el 
ne pourra être cmplo.vée que poul-
ies affaires de la société. 

L'apport social est fixé à cinq cent 
mille francs, soit deux cent cin-
quante mille francs pour chacun des 
associés. Le versement devra en être 
lait dans la caisse sociale, en som-
mes égales par chacun d'eux, au 
fur et a mesure des besoins de la 
société. 

Le siège de la société est établi à 
Paris, 21, rue de, Hanovre. 

J. VAUDAUX. E. PAIGNON. (6762)^ 

Suivant acle sous signatures pri-
vées, fait triple à Paris le deux mai 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré, 

M. Louis-Joseph COLHON, négo-
eiant, demeurant à Paris, rue de Ri-
voli, 130, 

M. Philéas-Narcisso POUTEAU, né-
gociant, demeurant à Paris, rue aux 
Fers, 14, 

Et M. Auguste DUHAMEL, négo-
ciant, demeurant à Paris, infimes 
rué et numéro, 

Ont apporté différentes modifica-
tions à la société formée entre eux, 
suivant acle sous signatures pri-
vées , l'ait triple le trente juin 
mil huit cent cinquante-cinq, enre-
gistré, pourl'exploilation d'un fonds 
ae marchand de fruits secs, épice-
ries, salaisons et. comestibles, éta-
bli a Paris, rue aux Fers, 14. 

La société sera en nom collecltf 
entre MM. Collion, Pouteau et Du-
hamel pour trois années, à compter 
du premier juillet mil huit cent cin-
quante-sept. 

La raison sociale continue d'être 
L. COLHON, POUTEAU et DUHAMEL, 
et la'signature sociale appartiendra 
à chacun des associés. 

Après la retraite de M. Colhon, la 
société continuera en nom collectif 
entre MM. Pouteau et Duhamel pour 
quinze années, à partir du premier 
juillet mil huit cent soixante. 

La raison et la signature sociales 
seront l-OUTEAU et DUHAMEL, et 
chacun aura la signature sociale. 

Pour extrait: 
Signé : L. COLHON, POUTEAU et 

(6757; DUHAMEL. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

falliS tee. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 8 MAI 1857, qui 

déclarent ta faillite ouverte et en 
fixent ■proviiOirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur CAFFIN, nid de vins-trai-
teur à Grenelle, et actuellement à 
St-Uenis, rue du Saulger; nomme 
M. Drouin juge-commissaire, et M. 
Beàul'our, rue Bergère, 9, syndic 
provisoire (N« 13930 du gr.J; 

Des sieurs JAVILLET et Cj\ nég., 
rue N.ve-St-Eustache,30; nomme M. 
Blanc juge-commissaire, et M. Fil-
leul, rue Ste-Appoline, 9, syndic pro-
visoire (N° 13931 du gr.); 

Du sieur PRUNIOT (Réné-Gabriel), 
commerçant jardinier à Charenlon-
le-Pont, chemin de Heuilly , 22; 
nomme M. Blanc juge-commissaire, 
et M. Devin, rue de l'Echiquier, 17, 
syndic provisoire (N° 13932 du gr.); 

De la société CLAIR et LEGENDRE, 
nég. en lingeries, rue Montmartre, 
15,composée de Ernest Clair et Louis 
Lcgendre, demeurant au siège so-
cial ; nomme M. Blanc juge-commis-

saire, et M. Sommaire, rue du Clià-
teau-d'Eau, 52, syndic provisoire (N° 
13933 du gr.); 

Du sieur DECRET (Joseph-Antoi-
ne), md de vins en détail, rue de 

Ménilmontant, 34: nomme M. Drouin 
juge-commissaire, et M. Pluzanski, 
rue Ste-Anne, 22, syndic ptDvisoire 
(N" 13934 du gr.); 

Du sieur DEROUSSE (Paul), entr. 
rie menuiserie et md de bois; rue ries 
Messageries, 18; nomme M. Roulhac 
juge-commissaire, et M. Crampel, 
rue St-Marc, 6, syndic provisoire 
(N° 13935 du gr.). 

De la dame veuve FRUT1ER (Luce-
Joséphinc, Hèvre, veuve du sieur), 
ancienne mdc boulangère, rue St-
Bernard-St-Àntoine, Ï2, demeurant 
actuellement a Grenelle, rue Made-
moiselle; nomme M. Roulhac iUge-

commissaire, el M. Henrionnet, rue 
Cadet, 13; syndic provisoire (N° 13936 
du gr.); 

Du sieur PASQUET fils ( Juste-
Antoine , distillateur, rue Beau-
veau, 22, ci-devant, actuellement 
rue de Cléry, 28; nomme M. Godard 
juge-commissaire, et M. Pascal, pla-
ce de la Bourse, 4, syndic provisoire 
(N° 13937 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont Invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
sembtéés des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur LEBAILLV (Théodore), 
limonadier, rue de Clichy, 94, le 16 
mai, à 12 heures 1[2 (N° 13914 du 
gr. ; 

De la dame veuve FRUTIËR (Luce-
Joséphine Hèvre, veuve du sieur), 
ancienne mde boulangère, rue Sl-
liernard-St-Anloine, 12, demeurant 
actuellement à Grenelle, rue Made-
moiselle, le 14 mai, à 9 heures (N" 

)393C du gr.); 

Du sieur DEROUSSE (Paul), entr. 
de menuiserie el md de bois, rue 
des Messageries, 18, le 14 mai, à 9 
heures (N'° 13935 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
fauelie M. lejuge-commlssaire doit les 

i onsiilter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du ,sieur MARVIS (Benjamin-An-
dré), md de vins parqueteur à Mont-
rouge, boulevard de la Santé, M, le 
15 mai, & 10 heures (N» 13834 du 

grO; 

Du sieur PUJEBV1E (Pierre-Phi-
lippe), md de vins en gros et en dé-
tail, rue Popincourt, 37, le 16 mai, à 
12 heures 1p2 (N» 13867 du gr.\-

Du sieur DUMONT, nég., faubourg 
SI-.Martin, 59, le 15 mai, à 10 heu-
res (N° 13742 du gr.). 

Pour Être procédé, sous lu prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et alfirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rilication et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DESCHAMPS (Sébastien), 
rarrieur rie peluches et de colon à 
façon, rue Poliveau, 13, le 13 mai, à 
10 heures CN» 13784 du gr.)., 

f PSur entendre te rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sûr la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
Clat d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant sur 
faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvens 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur GLAT1GNV (Thomas-Isi-
dore), scieur à la mécanique, rue de 

l'Echiquier, 12, et à Ivry, quai de la 
Gare-Prolongé, 60, le 13 mai, à 10 
heures (N° 13732 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordai proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront lait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagné > 

d'un bordereau sur pujiier timbré, in-
dicatif des sommes à réclame!-, MM 
les créanciers : 

Du sieur JEANSON (Hilaire), fabr. 
de chapeaux, rue du Plâtre-Sain te-
Avoie, 6, entre les mains de M. Hé-
rou, rue de Paradis-Poissonnière, 
55, syndic de la faillite (N° 13895 du 
gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
delà loi du 28 mai 1831, être procède 
à la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
TOURTOIS, décédé, négoc, rue des 
Prouvaircs, 10, puis rue de la Mi-
ebodière, n. 18, sont invités à se 
rendre le 13 mai, à 10 lieures très 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

.NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 12644 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union rie la faillite du sieur 
MlLLOCHAU, épicier Si Montmartre, 
chaussée Clignancourt, 2, demeu-
rant actuellement ik Paris, rue de 
Vaugirard, 101, sont invités à se ren-
dre le 15 mai, à 10 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément 4 l'art. 537 du Code de 
commerçe. entendre le compte dé-
tiuitif qui sera rendu parles syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
cicationdes compte et rapport des 
syndics (N° 13208 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 
HAUET (Jean-Louis), md de vins, 
rue des Marais, 80, en retard de faire 
vérifier et d'atlirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 16 mai, à 
10 h. 1[2 précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder à la vérification et ; «| 
l'affirmation de leurs dites créances 
(N- 12878 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
REDDITION DE COMPTE 

La liquidation de l'actif abandon-
né par le sieur BERNARD (Joseph), 
restaurateur, place de la Madeleine, 
9, étant terminée, MM. les créan-
ciers sont invités à se rendre le 15 
mai, à 10 heures précises, au Tribù) 
nal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte défi 
nitif qui sera rendu par les syndics 
lé débat Ire, le clore, l'arrêter èt leur 
donner décharge de leurs fonctions 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° du 13050 gr.). 

CONCORDAT PAR ARANDON D'ACTIF 

AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
.M ASSE , négociant à Bercy , rue 
dallais, n. 32, en retard de faire 
vérilier et d'affirmer leurs créan-
ces , sont invités à se rendre le 15 
mai, il 10 heures précises, au Tri-
bunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-
commissaire, procéder i la vérifica-
tion et à l'affirmation de leurs dites 

créances. , _ 
Les créanciers vérifiés et affirmes 

seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N- 13138 du 

gr.). 

RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers vérifiés et 
oflirmés du sieur HOFFMANN, di-
-ecteur de l'Institution de Prévoyan-
:e des hommes et temmes il gages, 

rue Saint-Denis, 156, peuvent se 
présenter chez M. Lecomle, syndic, 
rue de la Michodière, 5, de 2 à 4 
heures, pour toucher un dividende 
de 66 c. p. 100, unique répartition 

(N° 35 du gr.). 

Messieurs les créanciers vérifiés 
et affirmés du sieur CUDRUE (Jean-
Jacques-Ferdinand), serrurier, tau-
bourg du Temple, 58, peuvent se 
présenter chez M. Millet, syndic, 
rue Mazagran, 3, de 3 à 5 heures, 
pour toucher un dividende de 7 tr. 
9 c. p. 100, unique répartition (N° 

13573 du gr.). 

Messieurs les créanciers vérifiés 
et affirmés du sieur RARIEMM 
(Nicolas-Charles), entrepreneur de 

bâtiments, rue Pagevin, «. Pa-
vent se présenter chez M. C'>

c(is
.
le
j 

syndic, rue Chabannais, 8, je J " 

heures pour toucher un dividende 

de 56 c. p. 100, unique répartition 

(N° 13231 du gr.). 

Messieurs les créanciers^ 
et affirmés du sieur ltEVEWOiX 
(François-Elic), Marchand pje-
tier, impasse de la Pompe,7 peu-

vent se présenter chez M. BW ' 
syndic, rue Greffulhe, 9, poùrtw-

cherun dividende île 8 p. m 1,n" 
lue répartition fN° 13413 au 
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Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs quarante centimes. 

Mai 1857. F» IMPRIMERIE r>E A. GUYOÎ; RUE NEUVE-OES-MATHURIftS, 18. 

Certi6é l'insertion sous le 

,ur légalisation de la signature A. GUTOT 

Le ma>"> du 1" arrondi.—'«"'• 


